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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS

AGR  :Activité génératrices de revenus

ANPME : Association Nigérienne pour la Promotion et Modernisation de l’Elevage

APV : Auxiliaire Para-Vétérinaire

AREN :Association pour la Redynamisation de l’Elevage au Niger

ASV : Agents de Santé Villageoise
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BC : Banque Céréalière

CdG : Comité de Gestion

CES/DRS : Conservation des Eaux du Sol / Défense et Restauration des Sols

CIB : Cellule d’Intervention de Base

CSI : Centre de Santé Intégré

ESF : Eleveur Sans Frontière

FNEN DADDO : Fédération Nationale des Eleveurs du Niger 

GIE :Groupement d’Intérêt Economique

MRA : Ministère des Ressources Animales

ONG : Organisation Non Gouvernementale

PACE : Programme Panafricain de Lutte contre les Epizooties

PAFN : Projet d’Aménagement des Forêts Naturels

PASEL : Programme d’Appui au Secteur de l’Elevage 

PASP :Projet Agro-Sylvo-Pastoral nord Tillabery

PE : Points d’Eau

PGRN : Projet de Gestion des Ressources Naturelles

PIB :Produit Intérieur Brut

PV : Poste Vétérinaire

SDR :Stratégie de Développement Rural

SRP : Stratégie de Réduction de la Pauvreté

I. Introduction

Le Programme Pastoral Régional pour l’Afrique de l’Ouest vise, à court terme (phase pilote), à améliorer l’économie pastorale et les capacités des groupements. Dans cette perspective cinq objectifs
 immédiats sont poursuivis :

1. Restaurer la sécurité alimentaire des ménages des groupements à travers l’accroissement à l’accès des marchés et le renforcement du pouvoir de l’éleveur ;

2. Sécuriser les systèmes de production pastoraux à travers la sécurisation du foncier pastoral, la réduction et la gestion des conflits liés à l’exploitation des ressources ;

3. Améliorer l’accès aux services de base (intrants vétérinaires, parcs de vaccination, formation des auxiliaires vétérinaires, banques aliments bétail et de céréales, unités laitières, eau ..etc.)

4. Promouvoir l’équité genre dans les communautés pastorales ;

5. Renforcer les capacités des pasteurs afin de pouvoir influencer les institutions et les politiques par le lobbying et le plaidoyer.

Ce programme qui concerne trois pays de la sous région (Burkina faso, Mali et Niger) est mis en œuvre au Niger par l’Association pour la Redynamisation de l’Elevage au Niger (AREN).

L’étude thématique sur les services de base, objet du présent rapport, se situe dans le cadre de l’objectif immédiat n°3 ci –dessus mentionné. Cette étude a pour objectif :

· Avoir une connaissance adéquate du cadre juridique et la politique nationale relative aux services de base qui soutiennent la production pastorale ;

· Formuler un cadre global d’intervention permettant d’améliorer l’accès des éleveurs aux services de base en matière de production, de commercialisation et de santé animale.

Pour atteindre cet objectif, l’étude a été conduite suivant une méthodologie préalable établie et composée des étapes suivantes :

1. Une phase de documentation et de collecte de données essentielles existantes ;

2. Une phase de terrain qui a permis d’établir un diagnostic de la situation (identification à la base des problèmes et contraintes relatifs à l’accès aux services de base) et d’identifier les solutions envisageables du point de vue des éleveurs et leurs leaders ;

3. Une phase d’analyse des éléments de diagnostic et des propositions de solutions qui a conduit à la formulation du cadre global d’intervention.

La phase de documentation a été essentiellement consacrée à l’examen des politiques et stratégies du pays en matière de prestation de services de base aux populations. Cet examen s’est intéressé aux politiques et cadre juridique et institutionnel des secteurs clés du développement rural notamment le secteur de l’élevage et de l’exploitation des ressources naturelles, le secteur de l’hydraulique, le secteur de l’éducation de base et celui de la santé publique.

La phase du terrain qui a conduit le consultant dans tous les départements de la région de Tillabéry a été marquée par les nombreux entretiens avec les populations. A l’aide de guides préalablement élaborés des entretiens semi structurés (ESS) et libres (discussions à bâton rompu) ont été conduits au près des éleveurs, des leaders d’opinions, des responsables techniques, des agents de terrain, ..etc. Les entretiens ont été aussi bien individuels que de groupe.( cf liste des personnes rencontrées en annexe 2).

La phase d’analyse a été celle du traitement de toutes les informations recueillies au près des populations et également celle des échanges avec quelques responsables de l’AREN pour confirmer les constats (diagnostic) et s’assurer de la pertinence des solutions préconisées.

II.  DONNEES DE BASE SUR LA ZONE D’ETUDE

II.1. Population de la zone de l’étude

Suivant l’hypothèse d’un taux d’accroissement annuel de 3,3% et sur la base des chiffres du recensement général de la population de 1988, la population de la région de Tillabéry est estimée en 2000 à 1 890 805 habitants. Le taux de répartition homme/femme est respectivement de 49,69 % et 50,31%.

Plusieurs groupes ethniques se retrouvent dans cette région notamment :

Les Djerma Sonrhaï représentant 59,3% de la population,

Les Haoussa, 13,5%

Les Peulhs, 13% ;

Les Touaregs, 12,2% ;

Les Gourmantché 1,2% ; 

Les autres ethnies (Arabe, Mossi, Kanouri, Toubou), 0,9 %.

La population de la région de Tillabéry se caractérise par :

· Sa jeunesse ; en effet, elle comporte 45 % de jeunes (de 0 à 14 ans) et 51 % de population active (de 15 à 64 ans) ;

· Sa ruralité ; 85 % de la population vit en milieu rural pour seulement 15 % en ville.
II.2. Le Climat

Situé dans la partie Ouest du pays, la région de Tillabéry qui couvre une superficie de 91 199 km2  est comprise entre les latitudes 11°5 et 15°45 Nord et les longitudes 0°10 et 4°20 Est. Le climat dans cette zone est de type Soudano-sahélien au Sud et Sahélo-saharien au Nord. Les précipitations varient du sud au nord entre 800 et 200 m et les températures oscillent entre 15 et 29° C pour les minima et 30 et 40°C pour les maxima.

On distingue trois saisons au cours de l’année :

· une saison des pluies longue de 2 à 3 mois, qui commence en mai- juin et qui se termine en septembre ;

·  une saison sèche et froide, qui s’étend de novembre à février ;

· et une saison sèche et chaude, qui va de mars à mai. 

II.3. La Végétation

En raison de son étalement entre 5 latitudes nord, la région de Tillabéry se caractérise par une végétation très hétérogène quand on va du Sud au Nord.

Le Sud présente une végétation de type soudanien avec une dominance de combrétacées (Guiera sénégalensis).pour les ligneux. Le couvert herbacé est assez important dans cette zone (taux de couverture de plus de 50%). C’est la zone du Parc W et de la réserve de Tamou caractérisé par la présence de massifs forestiers dont l’exploitation pose d’énormes problèmes aux éleveurs.

Le centre de la région a une végétation marquée par une intense exploitation agricole. Les espaces sont occupés par les cultures pluviales qui d’année en année gagnent du terrain réduisant ainsi le couvert herbacé. Les ligneux dans cette zone sont également en régression sous l’effet des actions anthropiques. 

Le Nord présente une végétation de type steppique. L’extrême Nord de la région est marquée par une zone pastorale caractérisée par une strate herbacée dominée par le Cenchrus biflorus. La strate ligneuse de cette bande pastorale est dominée par des arbustes épineux du genre acacia en combinaison avec Boscia sénégalensis. 

Les productions fourragères sont généralement évaluées en fin de saison des pluies. Pour l’année 2002 (année déficitaire) le disponible fourrager était de l’ordre de 873 176 232 tonnes de Matière Sèche (MS), pour un besoin estimé à 1 927 853 932 tonnes de MS. 

II.4  les Activités économiques rurales

Les principales activités économiques qui occupent les populations rurales de la région de Tillabéry sont par ordre d’importance l’agriculture, l’élevage et la pêche.

L’agriculture 

Elle est pratiquée par la quasi-totalité des populations de la région et se subdivise en agriculture pluviale et agriculture irriguée.

L’agriculture pluviale qu’on trouve dans toute la région est dominée par la production céréalière. Les spéculations sont le mil, le sorgho et le niébé. Les productions sont en dents de scie et très dépendantes de la pluviométrie créant ainsi des conditions de fréquents déficits  et d’insécurité alimentaire chronique dans certaines parties de la région.

L’agriculture irriguée se pratique le long du fleuve qui parcourt la zone sur plus de 400 km. Tout le long de ce fleuve se trouvent des aménagements hydro-agricoles où les populations produisent essentiellement du riz.

L’élevage

L’élevage est également une activité pratiquée par toutes les populations avec une place plus importante pour certaines ethnies notamment les Peulhs et Touaregs. Le mode d’élevage est extensif à semi-intensif dans quelques cas. Tous les systèmes de production sahéliens (agriculture élevage sédentaire, pastoralisme transhumant, pastoralisme nomade) se retrouvent dans la région en fonction des zones et des populations. 

Le cheptel de la région est relativement important et estimé à 1 142 431 UBT en 2002.La répartition par espèces au cours de cette même année donne :

· Bovins : 889 593

· Ovins : 693 475

· Caprins : 923 424

· Camelins : 131 101

· Asins : 74 703

· Equins : 35 935

La Pêche

Il s’agit là d’une activité pratiquée par certaines  populations riveraines du fleuve et de ses affluents qui offrent des potentialités importantes en matière de pêche.

II.5.  Les Associations d’éleveurs opérant dans la zone

En dehors de l’AREN dont nous avons rencontré les membres un peu partout et à tous les niveaux (Région, départements, villages, campements), nous avons essayé d’inventorier les autres associations d’éleveurs pour ainsi apprécier le niveau d’organisation du monde des éleveurs.

Les associations qui nous ont été mentionnées par les personnes rencontrées sont :

· La Fédération Nationale des Eleveurs du Niger (FNEN DADDO)

· L’Association Nigérienne pour la Promotion et Modernisation de l’Elevage (ANPME)

· L’organisation Nigérienne pour la Sauvegarde de l’Elevage, de l’Hydraulique et de l’Environnement (ONISHAVE LAWOOL-BAALLOWOOL-DURGOL)

· FINATAWA

· L’Association pour la Promotion de l’Elevage au Sahel (APES).

Toutes ces associations ont pour objectifs la promotion de l’élevage, la défense des droits des éleveurs, leur encadrement, la protection de leur environnement.

II.6.  Projets et ONG opérant dans la zone.

Plusieurs projets et ONG interviennent dans la région de Tillabéry et contribuent d’une manière ou d’une autre à l’amélioration de l’accès des populations aux services de base.

Pour les besoins de cette étude nous nous sommes intéressés seulement aux projets et ONG qui mènent des activités touchant l’élevage ou les éleveurs.

	Projets et ONG
	Activités
	Localités

	Les Projets

	Programme d’Appui au Secteur de l’Elevage (PASEL)
	Identification et matérialisation de couloirs de passage ;

Création de points d’eau (puits cimentés)

Appui aux groupements féminins pour la fabrication de fromage
	Filingué et Say

	Projet Azawak
	Amélioration génétique des bovins de race Azawak
	Filingué

	Programme Pana-Africain de Lutte contre Les Epidémies (PACE)
	Lutte contre les épidémies

Surveillance épidémiologique
	Toute la région

	Programme Agro-sylvo-pastorale (PASP)
	Réhabilitation de sites et parcours pastoraux
	Filingué, Ouallam, Téra, Tillabéry

	Projet d’Aménagement des Forêts Naturels (PAFN)
	Gestion des pâturages ;

Embouche 
	Téra

	Programme de Gestion des Ressources Naturelles (PGRN)
	Aménagement de couloirs de passage et sites pastoraux ;

Formation d’APV
	Say et Filingué

	Projet Développement local de Torodi (CADLT)
	Matérialisation de couloirs de passage

Construction d’infrastructures sanitaires (parc de vaccination)
	Say (Torodi)

	Programme Réduction de la Pauvreté (PRP)
	Fonçage de puits pastoraux

Construction de parc de vaccination

Réalisation de retenues d’eau
	Filingué, Ouallam

	PCLCP 

DAP/PNEDD/ATN
	Gestion des Ressources Naturelles
	Téra (Bankilaré)

	Projet Target Lait
	Production de lait

Amélioration de l’alimentation du bétail
	Kollo

	Programme ECOPAS
	Appui aux commissions foncières

Sensibilisation des populations
	Kollo, Say

	

	Les ONG et Associations

	ABC Ecologie
	CES/DRS

Matérialisation de couloirs
	Tillabéry, Téra,

Say, Kollo

	AFD
	Matérialisation de couloirs de passage
	Say

	Timidria
	CES/DRS

Fonçage de puits

Banques céréalières
	Tillabéry, Téra

	Aide et Action
	Education de base
	Filingué Tillabéry

	Afrique Verte
	Banques céréalières
	Tillabéry, Téra, Say

Kollo

	MORIBEN
	Embouche

Micro crédits
	Téra

	World Vision
	Education

Santé publique
	Téra

	Action pour un Développement Durable (ADD)
	Construction d’écoles

Banques Céréalières

CES/DRS
	Say


III. POLITIQUES ET STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT ET CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 

III.1. Politiques et stratégies de développement (Cadre global) 

Les politiques nationales en matière de développement rural d’une manière générale ont été définies dans une multitude de documents qui se suivent et se complètent. Parmi ces documents nous retiendrons :

· Les principes directeurs d’une politique de développement rural élaboré en 1992 ;

· Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DRSP) élaboré en 2001 ; et

· La Stratégie de Développement Rural (SDR) qui est en processus de finalisation.

En raison de la spécificité de ces politiques ils ont été examinés par secteur.

III. 1. 1. Le Secteur de l’élevage et de l’exploitation des ressources naturelles

Par rapport au secteur de l’élevage on retiendra que les politiques nationales notamment les principes directeurs ont fixé des éléments stratégiques qui sont :

· La privatisation et la redéfinition du rôle de l’Etat dans le secteur ;

· La gestion des ressources naturelles par la responsabilisation des éleveurs ;

· L’intensification des productions animales ;

· La relance de la transformation et de la commercialisation des produits ;

· Les mesures d’accompagnement qui s’articulent autour de la formation des cadres, la promotion des groupements d’éleveurs et la recherche zootechnique et vétérinaire.

Par la suite, d’autres réflexions beaucoup plus sectorielles ont été menées et ont aboutit à l’élaboration ensuite l’adoption du document de relance du secteur de l’élevage. Les axes stratégiques d’interventions telles que définis dans le document de relance sont :

· La gestion intégrée des ressources en eau et en pâturage ;

· La sécurisation et développement de la production animale ;

· L’intensification et la diversification de la production animale ;

· La restauration du potentiel productif.

Le document de relance qui est désormais le document de référence sectorielle identifie 11 programmes prioritaires d’intervention qui sont :

1. Le programme d’appui à l’élevage traditionnel par le renforcement des aménagements pastoraux et des capacités de sécurisation dans la zone pastorale ;

2. Le programme d’accroissement de la productivité de l’élevage par l’amélioration du potentiel génétique et le développement de l’intégration agriculture /élevage ;

3. Le programme d’appui à l’aviculture villageoise ;

4. Le programme de relance de la filière bétail-viande ;

5. Le programme d’appui à l’organisation des professionnels de la filière élevage ;

6. Le programme d’appui à la privatisation de la profession zoo-vétérinaire ;

7. Le programme de lutte contre les épizooties et de veille sanitaire ;

8. Le programme laitier et le soutien à l’élevage péri urbain ;

9. Le programme d’appui à la recherche vétérinaire et zootechnique ;

10. Le programme de promotion de l’élevage non conventionnel ;

11. Le programme d’appui à la mise en œuvre du plan d’action pour la relance de l’élevage au Niger et mesures d’accompagnement.

III. 1. 2. Secteur de l’hydraulique

Les politiques nationales en matière d’hydraulique sont définis dans plusieurs documents qui retrouvent leur essence dans le Schéma Directeur de Mise en Valeur et de Gestion des Ressources en Eau au Niger approuvé en février 1993.

Les axes d’orientations de ce Schéma sont :

· La responsabilisation des populations ;

· La participation du secteur privé à la mise en œuvre des projets d’hydraulique.

En 1999, le Schéma Directeur a fait l’objet d’une ’actualisation qui a permis de redéfinir la politique et les stratégies pour l’eau et l’assainissement. Les grands axes de cette politique sont :

· L’amélioration de la connaissance des ressources en eau en vue de leur gestion rationnelle, de leur protection et de la sauvegarde du milieu ;

· La réalisation de nouveaux ouvrages ;

· L’application du régime de l’eau (Ordonnance 93-014) ;

· Le mise en place d’un dispositif de maintenance des ouvrages en zone rurale basée sur l’autogestion par les populations bénéficiaires ;

· L’acquisition de la maîtrise d’ouvrage par les populations bénéficiaires.

III. 1. 3. Le Secteur de l’éducation de base

Deux documents fondamentaux constituent les piliers des politiques nationales et du cadre juridique et institutionnel en matière d’éducation au Niger. Il s’agit :

· De la Loi N° 98-12 du 1er juin 1998, portant orientation du système éducatif nigérien ; et

· Le Plan Décennal pour le Développement de l’Education (PDDE)

La Loi N° 98-12 du 1er juin 1998, portant orientation du système éducatif nigérien.

Cette loi par rapport à l’éducation de base qui est notre centre d’intérêt, stipule dans son article 17 que « l’éducation de base a pour mission de munir l’individu d’un minimum de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes lui permettant de comprendre son environnement, d’interagir avec lui, de poursuivre son éducation et sa formation, de participer plus efficacement au développement économique, social et culturel du pays ; de satisfaire ces besoins d’apprentissage essentiels ; de valoriser les contenus éducatifs fondamentaux dont l’être humain a besoin pour développer toutes ses facultés, vivre et travailler dans la dignité, améliorer la qualité de son existence et prendre des décisions éclairées et pour continuer à apprendre » 

Le Plan Décennal pour le Développement de l’Education (PDDE 2000-2010)

Il clarifie la politique éducative du Niger et préconise des solutions aux multiples maux qui caractérisent le secteur de l’éducation. Par rapport à l’éducation de base on retiendra que le PDDE qui vise l’éducation de masse préconise :

· L’instauration d’un enseignement bilingue avec l’instauration de nos langues nationales au coté du français ;

· L’ouverture de l’enseignement formel au secteur privé avec une plus grand contrôle des écoles par les parents ;

· Une plus grande responsabilisation des parents accompagnée de l’augmentation de leurs charges sur le financement de l’éducation ;

III.1.4. Secteur de la santé publique

Les politiques et stratégies du Niger au cours de ces dernières années en matière de santé publique sont essentiellement définis dans les documents suivants :

· La Déclaration de Politique Sectorielle de Santé adoptée en 1995, 

· La Politique Pharmaceutique Nationale adoptée en 1995 ; et 

· Le Plan de Développement Sanitaire 1994-2000.

La Déclaration de Politique Sectorielle de Santé Publique

Cette déclaration adoptée dans la perspective de ‘Santé pour tous en l’an 2000’ avait comme substance la décentralisation des services de santé, le renforcement des capacités de gestion, de planification, de programmation et de coordination des services de santé, la promotion de l’hygiène du milieu et des actions d’information, d’éducation et de communication en direction des populations.

La Politique Pharmaceutique Nationale

Elle a pour objectif de mettre à la disposition des populations les médicaments essentiels génériques à des prix accessibles et de libéraliser l’importation des médicaments et produits pharmaceutiques. Elle va de paire avec l’initiative de Bamako mise en application depuis 1993 et qui repose sur les principes de recouvrement des coûts des soins de santé.

Le Plan de Développement Sanitaire 1994-2000

Ce plan repose essentiellement sur la multiplication des infrastructures sanitaires afin de les rapprocher des populations particulièrement les populations rurales qui font face à des problèmes d’accès aux soins primaires. Cette décentralisation des services de santé permet d’une part l’application du système de recouvrement des coûts (montant forfaitaire par épisode), et d’autre part la mise en œuvre d’une politique de responsabilisation des populations par rapport à la gestion des formations sanitaires à travers les Comités de Santé (COSAN) et les Comités de Gestion (COGES). 

III. 2. Politiques de développement et cadre juridique

Une multitude de textes législatifs et réglementaires ont été adoptés et constitue le cadre juridique servant de référence pour les politiques de développement rural du Niger. Ici aussi on retiendra que l’ordonnance n° 92-030 du 08 juillet 1992, fixant les principes directeurs d’une politique de développement Rural pour le Niger, comme étant une loi de référence. 

Cette loi définit un certain nombre de stratégies qui sont :

· La promotion d’une gestion intégrée des ressources naturelles ;

· L’organisation du monde rural avec une plus grande participation des populations et la modification du rôle de l’Etat ;

· La recherche de la sécurité alimentaire ;

· L’intensification et la diversification de la production agricole en identifiant et en développant les filières porteuses, en fonction des avantages comparatifs ; 

· La recherche de mécanismes adaptés pour le financement des activités du monde rural.

Un autre texte législatif, non moins important et qui constitue un des piliers du cadre juridique du développement rural est l’ordonnance n° 93-015 du 2 mars 1993 fixant les principes d’orientation du code rural. Cette loi fixe le cadre juridique des activités agricoles, sylvicoles et pastorales dans une perspective de protection de l’environnement et de responsabilisation des populations. Elle entend assurer la sécurité des producteurs ruraux, par la reconnaissance de leurs droits et 

une organisation rationnelle du monde rural. Cette loi s’est dotée de ses propres institutions chargées de son application qui sont le CNCR, les COFO, les COFO de Base. Cette mise en application est conçue sous forme d’un processus dont le principe de base est l’élaboration progressive de textes complémentaires et la révision aux besoins de ceux qui existent. 

III. 2. 1. Le Secteur de l’élevage et à l’exploitation des ressources naturelles

Les textes relatifs à l’élevage et à la gestion et l’exploitation des ressources naturelles (ressources pastorales) peuvent être groupés en 3 catégories :

· Les textes relatifs à la protection sanitaire des animaux et à l’exercice de la profession ;

· Les textes relatifs à la gestion et l’exploitation des ressources ;

· Les textes relatifs à l’organisation des producteurs.

III.2.1.1. Les textes relatifs à la protection sanitaire des animaux

La Loi N°70-19 du 18 Septembre 1970, portant code de l’élevage 
Cette loi est présentement en processus de modification ou d’abrogation et sera remplacée par un nouveau code d’élevage qui vient d’être adopté en conseils des Ministres et sera transmis à l’Assemblée Nationale pour examen.

L’adoption de ce nouveau code d’élevage sera naturellement suivie de la prise de nouveaux décrets d’application. Ainsi, conséquemment à l’adoption du nouveau texte relatif au code de l’élevage, des projets de décrets ont été élaborés. Ils sont relatifs à :

· La réglementation de la police sanitaire des animaux domestiques ;

· La réglementation de l’exercice de la profession vétérinaire ; et

· Au contrôle de la salubrité des denrées animales et denrées alimentaires d’origine animale.

Le Décret N°71-98 /PRN/MER du 19 Juin 1971, portant réglementation de la police sanitaire des animaux domestiques. Comme mentionné ci-dessus le processus de modification du code de l’élevage va certainement entraîner une modification ou abrogation de ce décret.

III.2.1.2. Les textes relatifs à l’exploitation des ressources naturelles

La Loi N°61-005 du 26 Mai 1961, fixant une limite Nord des cultures.
La Loi N°61-006 du 27 Mai 1961, érigeant en zone de modernisation pastorale la zone Sahélienne d’Elevage située au Nord de la limite légale des cultures 
L’Arrêté N°76 /MI/MDI/DAPA du 1er Juillet 1987, fixant la composition des commissions chargées d’examiner les litiges relatifs à la circulation et le droit au pâturage du bétail dans les zones de cultures.
Le Décret N°87-77 /PCMS/MI du 18 Juin 1987, réglementant la circulation et le droit de pâturage du bétail dans les zones de cultures
Le Décret N°97-006

 HYPERLINK "D:\ALI\code lois et réglements\Code Rural\Textes%20complémentaires\\DÉCRET%20N°97-006%20MISE%20EN%20VALEUR%20RN.PDF" \t "_parent" 
 /PRN/MAG/EL du 10 Janvier 1997, portant réglementation de la mise en valeur des ressources naturelles rurales.
Le•Décret N°97-007

 HYPERLINK "D:\ALI\code lois et réglements\Code Rural\Textes%20complémentaires\\DÉCRET%20N°97-007%20TERROIRS%20D'ATTACHE.PDF" \t "_parent" 
 /PRN/MAG/EL du 10 Janvier 1997, fixant le statut des terroirs d’attaches des pasteurs.

Par rapport à ce groupe de textes, il est important de noter que le Niger s’est lancé depuis plus d’un an dans un processus d’élaboration d’un nouveau texte relatif à l’élevage et au pastoralisme, communément appelé ‘code pastoral’. Ce processus suit son cours et à terme devrait permettre de disposer d’un texte législatif qui non seulement prendra en compte toutes les insuffisances des textes antérieurs en la matière, mais aussi créera un cadre juridique et réglementaire à même de protéger et de pérenniser l’élevage et le pastoralisme. Il s’agit là d’un défi auquel il est impérieux d’attacher un prix, pour la sauvegarde de nos systèmes de production qui ont fait et qui continuent de faire leurs preuves.

III.2.1.3. Les textes relatifs à l’organisation des producteurs
L’Ordonnance N°96-067 portant régime des Coopératives Rurales.
Le Décret N°96-430

 HYPERLINK "D:\ALI\code lois et réglements\Code Rural\Textes%20complémentaires\\DÉCRET%20N°96-430%20COOPÉRATIVES%20RURALES.PDF" \t "_parent" 
 déterminant les modalités d’application de l’ordonnance portant Régime des Coopératives Rurales.
III.2.2. Le Secteur de l’Hydraulique

Les principaux textes régissant l’exploitation des ressources en eau au Niger sont :

L’ordonnance n° 93-014 du 02 mars 1993, portant Régime de l’eau, modifiée et complété par la loi n° 98-041 du 02 mars 1993, portant Régime de l’eau.

Le décret n° 97-368/PRN/MHE adopté le 02 octobre 1997, déterminant les modalités d’application de l’ordonnance n°93-014 du 02 mars 1993, portant régime de l’eau.

L’arrêté n°012 /MHE du 12 février 1997, relatif à la maintenance des ouvrages hydrauliques ruraux.

Par rapport à ce groupe de textes et en relation avec les systèmes de production pastorale, nous retiendrons :

· qu’ils sont d’une importance capitale pour l’élevage et que leur application en zone pastorale pose souvent des problèmes qui seront peut être surmontés à travers la future loi sur l’élevage et le pastoralisme ;

· que leur contenu s’intéresse beaucoup plus aux questions de gestion des points d’eau, de maintenance et renouvellement des ouvrages hydrauliques qu’aux questions d’accès à la ressource eau comme facteur de production ;

· que toujours dans le souci de garantir cette maintenance et le renouvellement des ouvrages, une troisième modification est en cours avec comme objectif l’institution et la réglementation de la gestion déléguée (forme de concession) des ouvrages. 

IV. Analyse du dispositif de prestation de services de base

IV.1. Le dispositif du Public

Pour assurer l’encadrement des populations et leur apporter les services de bases dont ils ont besoins l’Etat a mis en place des services déconcentrés et des centres de prestation dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’agriculture, de l’élevage, de l’environnement, de l’hydraulique …etc. Puisqu’il est précisément question de la satisfaction des besoins des éleveurs en services de base, nous nous sommes intéressés aux services dont ces derniers ont le plus besoin, notamment les services de l’élevage, de l’éducation de base, de la santé et de l’hydraulique.

IV.1.1. Le dispositif des services de l’élevage

Le dispositif

L’encadrement en matière d’élevage dans la région de Tillabéry est coordonné au niveau de la Direction Régionale des Ressources Animales (DRRA). Les premiers démembrements sont les Directions Départementales des Ressources Animales (DDRA) au nombre de 6 et les Directions Communales au nombre de 3. Sur le terrain, les prestations de services à la base sont assurées par 8 Postes Vétérinaires (PV) et 61 Cellules d’Intervention de Base (CIB). A ce dispositif permanent, il faut ajouter le dispositif de campagne de vaccination qui est lui déployé pendant 3 mois et qui a pour mission la vaccination des animaux contre la Péri Pneumonie Contagieuse Bovine (PPCB) et la Peste des Petits Ruminants (PPR). 

Sur le plan des infrastructures, la région de Tillabéry dispose de :

· 13 Bâtiments servant de bureaux, 18 servant de logements, 10 bureaux logements et 4 magasins ;

· 74 Parcs couloirs de vaccination, toute nature confondue ;

· 7 Marchés à bétail équipés ;

· 48 Abattoirs et 32 séchoirs .

l’analyse du dispositif

Malgré son désengagement, l’Etat reste encore le principal pourvoyeur de prestations de service en matière de santé animale. Malheureusement, la faible capacité d’intervention des services publics ne leurs permet pas de répondre aux sollicitations des éleveurs. Le constat le plus préoccupant est pour l’heure l’amenuisement progressif de cette capacité d’intervention. Les ressources aussi bien humaines que matérielles et logistiques se raréfient en absence de mécanismes de leur renouvellement. Les interviews que nous avons eus avec les responsables au niveau régional et sous régional font ressortir une diminution d’années en années du nombre de CIB faute d’agents pour les faire fonctionner. A titre d’exemple, le nombre de CIB non opérationnelles par manque d’agents est de 7 pour Téra, de 2 pour Tillabéry, 3 pour Ouallam, 5 pour Filingué, 3 pour Kollo, et 2 pour Say. Aucun des services vétérinaires départementaux ne dispose de véhicule. Le matériel d’intervention, quand il existe, est vétuste et aucune perspective de son renouvellement ne se dessine à l’horizon. 

Il n’existe plus de mécanisme d’approvisionnement des services vétérinaires de base en médicaments et produits. L’approvisionnement devrait, selon le principe de désengagement de l’Etat, être assuré par le privé qui tarde à s’installer. Les fonds régionaux et sous régionaux de santé animale (FSA) qui avaient, un moment donné, été conçus pour garantir un approvisionnement régulier en produits vétérinaires, ne sont malheureusement pas opérationnels. Ces fonds ont été suggérés en 1994 à travers une lettre du Ministère adressée aux responsables administratifs des régions. Par la suite, faute de suivi et en l’absence de textes instituant et réglementant l’existence de ces fonds, ils ont disparus ou sont en voie de disparition.

IV.1.2. Le dispositif de l’Education de base.

Le dispositif de l’éducation formelle

Le dispositif d’éducation de base formelle au niveau de la région est coordonné par la Direction Régionale de l’Education de Base (DREBA). Les entretiens que nous avons eus à ce niveau ont beaucoup plus porté sur le nombre d’écoles et leur répartition géographique. L’objectif étant pour nous de pouvoir apprécier l’accès des éleveurs à l’éducation. 

Au total on dénombre 975 écoles primaires qui donne un taux de scolarisation d’environ 29,64 % en 2001.

Ces écoles couvrent globalement toute la région avec une densité plus élevée dans les zones présentant une grande densité humaine. Par contre les zones moins peuplées, notamment les zones pastorales présentent une faible couverture géographique par les écoles. Ce facteur plus la mobilité des éleveurs sont à priori la principale cause du faible taux de scolarisation en milieu nomade. Ainsi, le taux de scolarisation est seulement de 25 % à Téra et Ouallam et 27, 93 % à Filingué qui sont les 3 départements présentant une bande pastorale au Nord.

L’analyse du dispositif de l’éducation formelle

Au-delà de ces chiffres qui en disent assez, la question de l’accès à l’éducation de base pour les éleveurs se pose réellement en terme de fréquentation scolaire. Dans certaines zones les écoles existent mais la fréquentation des enfants des éleveurs reste faible pour des raisons bien connues. L’une des raisons assez souvent évoquée est la réticence des éleveurs à envoyer leurs enfants à l’école qu’ils préfèrent utiliser pour le gardiennage et la conduite des animaux sur les parcours. La seconde raison est liée au système de production qui suppose une grande mobilité à la recherche de l’eau et des pâturages. Cette mobilité éloigne les ménages des écoles pendant une bonne partie de l’année et entraîne fréquemment des abandons scolaires. Les cantines scolaires qui permettaient de garder les enfants à l’école même en absence des parents sont de plus en plus rares, elles n’existent que dans des écoles appuyées par des ONG, des Projets ou organismes internationaux comme le PAM. De l’avis des responsables de l’Education que nous avions rencontrés, ces cantines améliorent aussi bien la fréquentation scolaire que le niveau et les résultats des élèves. 

L’Education informelle

Il faut dire que malgré le très fort taux d’analphabètes dans les populations et particulièrement dans le milieu éleveur, le dispositif en matière de lutte contre l’analphabétisme est faible et se limite généralement à un service départemental de l’alphabétisation au niveau de chaque Département et une Direction Régionale à Tillabéry. Les activités de ces services sont menées à travers l’ouverture de centres d’alphabétisation généralement appuyés par les Projets développement opérant dans la région. Le taux d’alphabétisation de la région est de 16,3 % pour un taux national de 19, 9%. 

Vu sous l’angle de l’opérationnalité, l’alphabétisation des adultes telle qu’elle est pratiquée présente des avantages liés à la possibilité d’alphabétiser les populations en utilisant leurs langues locales. En plus de l’apprentissage de la lecture et l’écriture, ce système éducatif peut être utilisé pour des formations spécifiques notamment en matière de gestion des activités des groupements.

IV.1.3. Le dispositif de la Santé Publique

Le dispositif de la Santé Publique

Dans le domaine de la santé publique, on trouve un dispositif sensiblement différent de celui des autres secteurs. Les ramifications en matière de santé ne vont pas en profondeur en milieu rural, le dernier maillon qui est le Centre de Santé Intégré (CSI) se trouve au niveau des centres urbains et gros villages. Ces CSI sont rattachés au niveau de chaque département à une Direction Départementale de Santé Publique et de Lutte Contre les Epidémies (DDSP/LCE) qui abrite généralement l’Hôpital de District (HD). Au niveau de la région se trouve la Direction Régional de Santé Publique et de Lutte Contre les Epidémies (DRSP/LCD) et également le Centre Hospitalier Départemental ou Régional (CHD). Dans une perspective de rapprochement des populations des centres de soins primaires, ce dispositif est en train d’être complété par l’ouverture de cases de santé qui ne sont en réalité fonctionnelles que par endroit.

En terme de formations sanitaires publiques, la région de Tillabéry dispose de :

· 6 HD (1 par département) 

· 81 CSI répartis comme suit : Filingué : 12, Kollo : 13, Ouallam : 18, Say : 8, 

Téra : 21, Tillabéry : 14.

· 95 cases de santé.

Le taux moyen de couverture sanitaire est de 31,93 % pour la région avec des remarquables variations d’un département à l’autre (19,84 % à Say et 49,11% à Tillabéry). Au-delà de ce taux, c’est la répartition géographique des formations sanitaires et donc le rayon de couverture sanitaire qui importe car c’est lui qui détermine réellement les possibilités d’accès aux soins primaires. Le rayon moyen est évalué en 2000 à 5,49 km pour l’ensemble de la région, avec là aussi des écarts importants d’un département à l’autre (8,24 km à Say, 7,37 km à Filingué et seulement 3,27 km à Téra).

En matière d’accès aux produits, il faut dire que depuis l’avènement du système de recouvrement des coûts (initiative de Bamako), les formations sanitaires de base disposent d’un paquet de produits permettant d’assurer les soins de santé primaires. En cas de maladies dont la prise en charge ne peut se faire à travers ce paquet, le malade est évacué au niveau des hôpitaux en ville où les pharmacies populaires et privées assurent le ravitaillement en produits. On dénombre 5 pharmacies dans la région, auxquelles il faut ajouter les pharmacies de Niamey qui est généralement le lieu d’évacuation des malades graves de la région.

L’Analyse du dispositif

L’analyse de ce dispositif fait ressortir un problème majeur qui est celui de l’éloignement des populations des formations sanitaires. Cet éloignement est encore beaucoup plus préoccupant quant on s’intéresse à l’accès de l’éleveur à ces formations. En effet, la mobilité et la fréquentation des zones les plus reculées (activité de production pastorale oblige) font que l’éleveur ne se présente au niveau des formations sanitaires qu’en cas de maladie grave. Autrement dit, il ne bénéficie pratiquement pas des services classiques et réguliers qui sont les préventions courantes (vaccination), les consultations prénatales maternelles et infantiles, l’éducation sanitaire (nutrition, espacement de naissances, sensibilisation …etc.). Ces prestations qui étaient jadis assurées, au moins périodiquement, par les équipes mobiles, ne le sont plus, faute de moyens disent les uns ou absence de stratégie appropriée rétorquent les autres. Dans tous les cas, le constat est clair, dans certaines zones (Nord Ouest Téra ) les éleveurs affirment être totalement coupés de toute formation sanitaire en saison de pluies. L’éloignement de ces formations, l’enclavement, l’état défectueux des routes en saison des pluies empêchent toute possibilité d’accès aux soins de santé. Dans ces zones éloignées et isolées, plus que partout ailleurs, les populations attendent impatiemment la mise en pratique des stratégies visant à rapprocher les malades des centres de soins (cases de santé, agents de santé villageois, équipes mobiles, ..etc.).

IV.1.4.  Le Dispositif de couverture des besoins en eau

Le dispositif de couverture des besoins en eau

D’une manière générale, le taux de couverture des besoins en eau des populations en eau potable est évalué à 36 % dans la région de Tillabéry, contre   % pour l’ensemble du pays. Ce taux est l’un des plus faible du pays et s’explique essentiellement par la nature géomorphologique de la région. 

Sur le plan hydrologique et hydrogéologique, la région de Tillabéry est à cheval entre l’unité de gestion de l’eau du Liptako Gourma à l’Ouest et l’unité Dallol-Ader-Douthci-Maggia
. Ainsi, la région se caractérise principalement à l’Ouest par le socle du Liptako et le bassin du fleuve et ses affluents et à l’Est par la vallée du dallol Bosso.

Le socle du Liptako (plus du tiers de la région 36 000 km2) est connu pour sa faible capacité de captage d’eau par les ouvrages hydrauliques (forages de faible débit à 60 m de profondeur). Il explique à lui tout seul les problèmes d’accès à l’eau de la zone.

Le bassin du fleuve offre de l’eau en surface sur les 550 km du fleuve Niger et au niveau de ces affluents (le Gorouol, le Dargol, la Sirba, le Goroobi, le Diamongou, la Tapoa, et le Mékrou).

A l’Est, la disponibilité en eau est marquée par la vallée du Dallol Bosso qui traverse la région du Nord au Sud offrant ainsi un accès facile à l’eau par une nappe phréatique 

Du point de vue des infrastructures hydrauliques, la région dispose de plus de 3 000 points d’eaux modernes répartis comme suit :

· Puits publics : 1 718

· Puits pastoraux : 114

· Forages artésiens : 513

· Forages :
  909

· Puits – forages : 58

· Stations de pompage : 2

· Retenues d’eau : 15

L’analyse du dispositif

Du point de vue de leur répartition, les points d’eau modernes se retrouvent concentrés dans les zones où la nappe est facilement accessible qui correspond, à quelques exceptions près, aux zones agricoles. Les zones dites pastorales qui se trouvent au Nord de la région (Socle du Liptako Nord et Ouest, et le Nord Ouallam –Filingué) sont moins dotées de points d’eau modernes. Le captage de l’eau souterraine dans ces zones nécessite des ouvrages très coûteux avec généralement de faible débit. Dans ces zones les parcours naturels sont abandonnés en certaine période de l’année en raison de l’insuffisance de points d’eau.

Les points d’eau superficiels (fleuve, affluents, mares permanentes et temporaires, retenues d’eau) se retrouvent, comme indiqué plus haut, dans des zones privilégiées où la densité humaine est telle que l’occupation de l’espace par les cultures remet en cause les possibilités de faire de l’élevage. 

En somme, la problématique de l’hydraulique pastorale se pose dans toutes ses dimensions dans cette région de l’Ouest malgré les potentialités importantes offertes par les eaux de surface. La dimension la plus préoccupante est celle de l’accès à l’eau en zone dite pastorale qui elle-même conditionne l’accès aux pâturages naturels indispensables dans un système de production extensif comme le nôtre.

IV.1.5. Le Dispositif de Sécurité Alimentaire

En matière d’accès aux céréales et autres denrées de première nécessité, le dispositif de référence est le Système d’Alerte Précoce et de Gestion des Crises (SAP/GC) dont les démembrements se retrouvent au niveau Régional et Sous Régional sous la coordination de cellules dirigées par les autorités administratives. Au niveau de la base (villages et campements) on retrouve des activités visant à sécuriser les populations sur le plan de la disponibilité alimentaire. Ces activités vont des ventes de céréales a prix modéré aux banques céréalières (BC). Ce maillon du dispositif mérite une attention particulière, en ce sens qu’elle a contribué dans beaucoup de localités à faciliter l’accès aux céréales en des périodes critiques. Dans la région de Tillabéry on retrouve des banques céréalières mises en place aussi bien par le SAP/GC que par les Projets de développement, les ONG et les Associations. L’AREN a acquis une expérience considérable dans ce domaine et plusieurs groupements de l’association ont fait de cette activité le point de départ de leur vie associative.

IV.2. Le dispositif Privé et public

La prestation de services par les privés, malgré toute l’attention dont il a bénéficié au cours de cette décennie, tarde à prendre réellement forme. Le désengagement de l’Etat, prôné dans plusieurs documents qui ont valeur de lois (Programme de Relance Economique (PRE), les Principes Directeurs du Développement Rural  etc. ), n’a pas été suivi du développement escompté du secteur privé en matière de prestation de services. 

Dans le domaine de l’Elevage, la privatisation des services vétérinaires énoncée comme stratégie et soutenue par des projets de développement n’est toujours pas opérationnelle. Tout au plus quelques pharmacies et dépôts de produits vétérinaires ont vu le jour au niveau des grandes villes. A ce jour il n’existe aucune pharmacie ou dépôt de produits vétérinaires officiels dans toute la région de Tillabéry. Un dépôt non officiel nous a été mentionné à Tillabéry. A ce dépôt il faut ajouter les marchands ambulants de produits en provenance du Nigeria pour compléter le dispositif privé d’approvisionnement des éleveurs en produits vétérinaires. De l’avis des responsables des services de santé, c’est justement le développement de l’informel et l’invasion des produits du Nigeria qui freinent l’installation du privé formel. Des autorisations d’ouverture de pharmacies et dépôts (1 pour une pharmacie à Tillabéry et 1 pour un dépôt à Kollo) ont été livrées à des professionnels, mais à ce jour ils ne sont pas opérationnels.

En matière de prévention sanitaire du cheptel, les mandats sanitaires s’opèrent dans les départements de Say, Kollo, Tillabéry et Téra depuis 1998. Ils assurent la vaccination du bétail contre les maladies dites prioritaires, c’est-à-dire la PPCB et la PPR. De l’avis du Directeur de la Santé Animale, ces mandats sanitaires ont permis d’améliorer légèrement la couverture vaccinale dans les arrondissements concernés, même si par ailleurs il est admis que le taux de couverture vaccinale reste encore insignifiant et n’offre aucune garantie de protection réelle du cheptel contre les maladies visées.

Dans le secteur de l’Education de base, la privatisation se développe remarquablement en milieu urbain. Par contre en milieu rural elle est encore inexistante. Autrement dit, les écoles primaires privées n’assurent aucune prestation en éducation aux éleveurs qui sont généralement loin des centres urbains où elles existent.

Dans le domaine de la Santé Publique, la situation est identique. La libéralisation devrait favoriser la création d’hôpitaux, cliniques et salles de soins privés. Ces formations privées n’existent en réalité qu’en ville. Sauf exceptionnellement le monde des éleveurs n’accède pas à ses formations. A coté de ces formations sanitaires privées on trouve également des pharmacies et dépôts de produits localisés principalement en ville. Pour la région de Tillabéry, on peut mentionner dans la catégorie de formations sanitaires privées la clinique André RECIPON de Say et la Clinique d’Iran de Balleyara.

Le dispositif de commercialisation des produits et sous produits de l’Elevage

Par rapport à la commercialisation du bétail et des autres productions des éleveurs, le dispositif en place se limite essentiellement aux marchés à bétail. Ces marchés à quelques exceptions près sont hebdomadaires. Ils sont classifiés en marchés de collecte primaire, marchés de collecte secondaire et marchés de regroupement. Ces derniers sont généralement les marchés d’approvisionnement des centres urbains et les marchés d’exportation. Pour la région de Tillabéry on retrouve dans ces groupes :

· Marchés de collecte primaire : Bannébéry, Sanam Chakal, Bonkoukou, 

Doungorou, Balgaré, Kirtachi, Namaro, Dantchandou, Karma Goubon, Bonféba. 

· Marchés de collecte secondaire : Banibangou, Mangaïzé, Filingué, Abala, Bandja,

 Téra Méhanna, Yalwéni, Liboré, Say, Ayorou .

· Marchés de regroupement : Balleyara, Kollo, Gotheye et Torodi.

Quelques-uns uns de ces marchés sont dits de marchés équipés car disposant d’une clôture, de hangars et une organisation compartimentée en fonction des espèces. Ces marchés sont au nombre de 7. Deux d’entre eux sont en train d’être modernisé : Filingué et Balleyara.

A ce dispositif de marchés, il faut ajouter le Système d’Information sur les Marchés à Bétail (SIM Bétail) qui est un dispositif relevant du MRA et qui collecte hebdomadairement toutes les informations utiles sur les marchés dits de référence. Les informations collectées sont ensuite traitées et mises à la disposition aussi bien des producteurs que des commerçants et consommateurs à travers la Radio Nationale. Dans la région de Tillabéry, 4 marchés sont des marchés de référence : Balleyara, Gotheye, Mangaïzé et Torodi.

IV.3. Le dispositif des Projets de développement

Plusieurs Projets de développement opèrent dans la région de Tillabéry et apportent des services de base variés aux populations aussi bien sédentaires que nomades. Dans ce chapitre, nous n’avons pas la prétention de présenter toutes les actions mises en œuvre par ces projets, mais nous nous intéresserons aux actions concourant au renforcement des dispositifs de service de base existants dans la zone.

Ainsi, en matière de santé animale on retiendra que le dispositif de surveillance épidémiologique mis en place par le Projet PACE et particulièrement la logistique (Moto) dont dispose les 5 postes de surveillance contribuent à une amélioration des prestations de service de base dans les zones où ils sont localisés.

A ce dispositif, il faut ajouter la formation et l’équipement des Auxiliaires Para-Vétérinaires (APV). En effet, plusieurs projets ont par le passé formé et équipés des APV qui devraient normalement servir de relais aux services vétérinaires de base. De l’avis des responsables des services de l’Elevage et aussi des leaders que nous avions rencontrés, ces APV ne sont plus opérationnels, faute de suivi. Il  n’existe nulle part de données permettant de retrouver les traces de ces APV et de pouvoir apprécier leur contribution à l’amélioration de l’accès aux services de base en matière de soins vétérinaires. Cependant, des expériences menées dans d’autres zones ont montré que cette activité quand elle est bien conçue et bien suivie pourrait conduire à la mise en place d’un réseau effectif d’APV et par conséquent au renforcement de l’encadrement rapproché des éleveurs. Au moment de la réalisation de cette étude, l’AREN a engagé un processus de formation d’APV pour les groupements qui le désirent. Ce processus s’il prend en compte les leçons apprises par le passé (les succès et échecs de cette activité), peut permettre une amélioration considérable des prestations de services en santé animale.

En matière d’accès aux ressources pastorales, les actions de matérialisation des couloirs de passage appuyées par le PASEL et le PASP dans les arrondissements de Say, Filingué et Ouallam contribuent à améliorer l’accès aux pâturages et à réduire les conflits entre éleveurs et agriculteurs. 

Dans le domaine de l’hydraulique, les actions d’appui aux fonçages de puits pastoraux réalisées par le PASEL (département de Filingué) contribuent à atténuer les problèmes d’accès à l’eau en zone pastorale. 

Dans le domaine de l’éducation informelle (alphabétisation des adultes), plusieurs projets de développement appuient l’ouverture de centres d’alphabétisation en milieu rural. Ces actions qui contribuent à améliorer l’accès des populations à l’instruction, touchent malheureusement très peu d’éleveurs en raison aussi bien de leur mobilité que de leur manque d’intérêt à de telles activités. Les langues d’enseignement (Zerma ou Haoussa en général) étant différentes de celles des éleveurs, ces derniers manifestent peu d’intérêt à cet enseignement bien que bon nombre d’entre eux parlent couramment une au moins de ces langues.

Dans le domaine de la micro finance, beaucoup de Projets de développement facilitent l’accès au crédit à travers des actions aussi bien de mobilisation de l’épargne rurale que d’octroi de crédit pour la mise en œuvre de petites Activités Génératrices de Revenu (AGR). Dans une bonne partie des cas, ces AGR concernent les groupements de femmes, et assez souvent on retrouve des activités d’élevage notamment l’embouche et le petit élevage. Dans la région de Tillabéry ce type d’activités est appuyé aussi bien par les Projets de développement (PLCP) que par les ONG (CARE International), et les Associations d’éleveurs (AREN). 

IV. 4. Le dispositif des ONG et associations 

Comme mentionné au chapitre I, plusieurs ONG et associations interviennent dans la région. Leurs interventions contribuent sans nulle doute à améliorer l’accès des populations aux services de base. L’une des contributions indiscutables de ces structures est celle qui est difficilement mesurable mais dont les effets se font sentir au niveau des communautés, il s’agit de la sensibilisation, l’éducation de masse et les renforcements des capacités des structures locales. Ces activités se retrouvent dans les programmes de tous les ONG et associations d’éleveurs qui opèrent dans la zone. 

En plus de ces activités d’encadrement, d’autres ONG conduisent des actions beaucoup plus directes telles que l’appui à l’ouverture d’écoles communautaires, l’appui à des cantines scolaires, l’appui en matériel et en logistique à tout le système éducatif de base …etc. Ces activités sont menées par la SNV et World Vision dans les départements de Téra et Tillabéry, Aide et Actions dans le département de Filingué.
V.  les contraintes 

Les entretiens individuels et de groupes que nous avons eus aussi bien avec les responsables techniques du terrain qu’avec les leaders d’opinions de la région ont fait ressortir les contraintes qui constituent l’obstacle majeur à surmonter pour améliorer l’accès des populations aux services de base. Ces contraintes sont de plusieurs ordres. Ainsi, nous retiendrons :

· Les contraintes liées à la santé animale ;

· Les contraintes liées au disponible fourrager et à l’alimentation du bétail ;

· Les contraintes liées à la disponibilité et l’accès aux ressources en eau ;

· Les contraintes liées à la commercialisation du bétail ;

· Les contraintes d’ordre socio-éducatif.

V.1. Les contraintes liées à la santé animale

De l’avis des techniciens de l’élevage et des éleveurs plusieurs maladies sévissent dans la zone d’étude. Elles sont décrites sans difficultés par les éleveurs qui affirment enregistrer de pertes considérables ces dernières années suite à des maladies du bétail. 

Les maladies mentionnées dans toute la zone sont :

· La fièvre aphteuse qui semble sévir de manière endémique ;

· La pasteurellose aussi bien chez les bovins que chez les petits ruminants ;

· Le charbon symptomatique et dans une moindre mesure le charbon symptomatique ;

· La peste des petits ruminants ;

· La variole ovine (clavelée).

· D’autres maladies existent et ont surtout été citées dans la partie sud de la région (Say et Kollo), notamment la dermatose nodulaire cutanée des bovins.

Les éleveurs reconnaissent également l’existence de maladies parasitaires sans pour autant les décrire avec précision en dehors bien sûr des parasites externes. Les parasitoses gastro-intestinales sont fréquentes partout, même si elles ne semblent faire l’objet d’attention ni de source de préoccupation pour les éleveurs. 

Il y a aussi des hémoparasites dont les incidences sur la production sont mal évaluées par les éleveurs qui les mentionnent rarement. Dans cette catégorie, les services de l’élevage font état de l’existence d’anaplasmose et de babesiose.

Par rapport à cette contrainte de santé du bétail, trois problèmes majeurs sont identifiés par les populations .

1. Le très faible taux de couverture vaccinale. Il est né de l’introduction de la vaccination payante et obligatoire. En effet, depuis l’instauration des vaccinations payantes très peu d’éleveurs vaccinent et ceux qui le font ont sûrement des raisons autres que la prophylaxie pour le faire. Il y a certes là un problème d’inadéquation de politique nationale, mais il est surtout question d’une réticence des éleveurs à payer les vaccinations qui ne peut trouver son explication uniquement dans l’ignorance.

2. L’insuffisance des services vétérinaires de base et leur état de dénuement total. Le nombre de CIB décroît d’année en année et celles qui sont encore existants ne disposent ni de matériel et produits ni de logistique pour les interventions sur le terrain. En cas de foyer déclaré, l’éleveur prend en charge aussi bien le coût des produits (s’ils sont disponibles) que la location du véhicule qui va assurer le déplacement de l’agent.

3. La non-disponibilité des produits vétérinaires. Il n’existe pratiquement pas de circuit formel d’approvisionnement des services vétérinaires de base en produits. Tout se passe dans l’informel, chaque agent de base est amené à se débrouiller comme il peut pour disposer de quelques produits (anti-parasitaires, antibiotiques, et vaccins thermostables). Naturellement, il existe des CIB où on ne trouve aucun produits. Selon les responsables au niveau régional et sous régional, cet approvisionnement devrait se faire à travers les fonds régionaux de santé animale et les fiches d’opérations des collectivités. Ces 2 mécanismes (sources de financement) ne sont pas opérationnels et bon nombre des services départementaux ne disposent de stocks de produits. 

V.2. Les contraintes liées au disponible fourrager et à l’alimentation du bétail

Ces contraintes sont très diversifiées et variables d’une zone à une autre. Celles qui semblent préoccupés le plus les éleveurs que nous avons rencontrés sont :

· La faible productivité fourragère des parcours naturels ;

· La réduction de l’espace pastorale, des aires et enclaves pastorales ;

· Les difficultés d’accès nées de l’absence de couloirs de passage ;

· La faible disponibilité des aliments du bétail.

1. La faible productivité des parcours naturels. Les pâturages naturels constituent l’essentiel de l’alimentation du bétail. Le disponible fourrager qui, en général, est annuel ne permet plus de couvrir les besoins du bétail. De l’avis des éleveurs la production fourragère, est chroniquement déficitaire et caractérisée par la disparition de certaines espèces végétales très appétées par le bétail (baisse de la qualité). Les explications fournies sont généralement la désertification (baisse de la pluviométrie, dégradation des sols), et la sur exploitation (concentration du bétail). Les conséquences facilement évoquées par rapport à ce déficit fourrager sont les difficultés de garder les animaux dans le terroir toute l’année et des pertes considérables au cours des mois de soudure (avril – juin).

2. La réduction de l’espace pastorale, des aires et enclaves pastorales. L’espace pastorale s’amenuise dans sa globalité sous l’effet de la mise en culture de toutes les terres productives. Au Nord le front de culture progresse et au sud les enclaves pastorales, où sont conduits les animaux des villages en saison pluvieuse, sont menacées de disparition. La pratique de jachères qui jadis permettait de disposer de parcours temporaires n’est plus observée en raison de la pression démographique sur les terres cultivables. Les leaders d’opinions que nous avons rencontrés parlent sans arrêt de tous ces problèmes, avec une intonation de gravité et d’inquiétude. Ils sont la conséquence d’une pression et d’une compétition de plus en plus ardue sur les ressources naturelles qui s’amenuisent de jour en jour. Ils sont également la cause profondes des conflits parfois meurtriers qui opposent les différents usagers. 

3. Les difficultés d’accès aux ressources nées de l’absence de couloirs de passage. A l’image des aires pastorales, les couloirs de passage sont menacés d’envahissement par les champs. Comme résultante, l’accès à certaines ressources clés devient difficile et s’accompagne de paiement de sommes considérables comme taxes de fourrière et de dédommagement des agricultures. Cette réduction et le non-respect des couloirs de passage affecte considérablement la mobilité du bétail en saison des pluies. Elle est source de conflits parfois graves et à chaque saison de cultures les éleveurs sont obligés de verser des sommes considérables d’une part pour dédommager les agriculteurs, d’autre part pour les fourrières (taxes) qu’on trouve maintenant au niveau de tous les villages. 

4. La faible disponibilité des aliments du bétail. Les aliments du bétail font crucialement défaut en zone pastorale et agro-pastorale. Il n’existe pas de circuit formel d’approvisionnement en aliments du bétail. Au niveau des marchés de la région, les aliments de bétail se commercialisent en petite quantité livrée par les ménages des villages environnants. Les aliments du bétail conditionnés en sacs (son de blé, grain de coton, tourteaux) ne se trouvent sur les marchés qu’en période de crise alimentaire et en ce moment ils sont exportés des pays limitrophes et vendus très chers par les commerçants qui tirent ainsi profit de la situation. En vérité ce problème de disponibilité d’aliments du bétail n’est pas nouveau, la complémentation alimentaire n’a jamais été une pratique courante en milieu d’élevage extensif. Cependant, le problème est exacerbé ces dernières années par la faiblesse du disponible fourrager naturel et la difficulté d’accès aux résidus de récolte qui sont maintenant monétisés par les agriculteurs.

V. 3. Les contraintes liées à la disponibilité et l’accès aux ressources en eau

Ces contraintes se regroupent en 2 catégories :

· Les problèmes de disponibilité de l’eau ; et

· Les problèmes d’accès à l’eau.

1. Les problèmes de disponibilité de l’eau. Ils concernent seulement certaines zones de la région de Tillabéry notamment le Nord de Téra (le Liptako Gourma), le Nord Ouallam et Filingué (partie sud de l’Azaouagh) et le Sud de Say. Dans ces zones l’abreuvement du bétail se fait une partie de l’année sur les mares temporaires et puisards traditionnels et le reste de l’année sur les puits profonds. Les mares tarissent rapidement et les puits sont insuffisants pour supporter tout le bétail qui abandonne souvent très tôt les pâturages uniquement par manque d’eau. De l’avis des éleveurs les mares sont de moins en moins pérennes en raison de leur ensablement et des déficits pluviométriques. Cela oblige les éleveurs à transhumer plus tôt que d’habitude avec comme conséquence des conflits fréquents en zone agricole. 

2. Les problèmes d’accès à l’eau. Dans d’autres zones, l’eau existe mais l’accès est de plus en plus dénié au bétail suite à l’occupation des points d’eau par les autres usagers. Ainsi, certaines mares jadis considérées comme des points d’eau pastoraux sont exploitées intensivement par les agricultures (cultures pluviales et de contre saison), empêchant ainsi aux animaux d’y accéder facilement. Les exploitations champêtres occupent tout le pourtour de la mare, constituant ainsi des pièges où les animaux qui s’aventurent sont vite conduits en fourrière. Dans les zones du fleuve le même problème se pose comme résultante à une occupation totale des berges par les rizières. Les éleveurs citent également des cas de points d’eau modernes (puits cimentés pastoraux) occupés par des populations sédentaires qui par la suite empêchent l’accès aux éleveurs ou leur font payer l’abreuvement de leurs animaux.

V.4. Les contraintes liées à la commercialisation des produits et sous produits de l’élevage

Les éleveurs et leurs leaders rencontrés sur le terrain comprennent parfaitement la relation entre le revenu tiré de la commercialisation de leurs productions et l’accès aux services de base. Ils expliquent certaines réticences à l’achat de produits et intrants zootechniques et vétérinaires par la faiblesse des revenus qu’ils tirent de l’élevage. Cette faiblesse de revenu est, à leur avis, liée à 3 contraintes majeures :

· La faible valeur monétaire des animaux ;

· Les tracasseries au niveau des marchés à bétail ;

· Les difficultés de valorisation des sous produits.

1. La faible valeur monétaire des animaux. Le prix du bétail sur les marchés locaux n’est jamais aligné aux coûts de production qui sont par ailleurs ignorés des éleveurs. Ces derniers se plaignent par contre de la baisse remarquable des prix observée depuis des mois. Cette baisse qui s’explique en partie par la chute de la valeur de la monnaie du Nigeria principal importateur du bétail nigérien, a des conséquences économiques certaines sur les ménages d’éleveurs. Heureusement que le prix des céréales affiche une tendance à la stabilisation au cours de la même période. Quoi qu’il en soit, analysé sous l’angle de l’accès aux services de base, il est évident que le prix du bétail, qui n’est pas suffisamment rémunérateur, affecte négativement l’engouement de l’éleveur à investir pour accéder à de meilleures prestations de services de base.

2. Les tracasseries des marchés à bétail. La vente de leurs productions sur les marchés locaux pose de nombreux problèmes aux éleveurs. Lors de nos entretiens, ils ont mentionné des tracasseries administratives et douanières (taxes multiples et non justifiées), des escroqueries diverses des intermédiaires de vente et des difficultés de convoyage, de pacage et d’entretien des animaux sur les lieux de vente. Au niveau des marchés frontaliers (frontière du Burkina Faso) et des marchés fréquentés par les exportateurs du Nigeria, les éleveurs évoquent des taxes de douanes dont ils ignorent le fondement juridique. Les taxes de présentation et de vente sont perçues par des percepteurs sans égards à l’endroit des éleveurs et les tarifications fluctuent sans qu’aucune explication ne leur soit fournie. Ensuite, il faut faire face aux intermédiaires (dilali) qui se jettent sur toutes les opportunités pour léser l’éleveur et tirer le maximum de profit de la vente de l’animal que ce dernier à mis des années à élever.

3. Les difficultés de valorisation des sous produits de l’élevage. Le lait et ses dérivés sont des produits difficile à conserver en milieu rural. Ils sont produits en quantité importante en certaines périodes de l’année (saison des pluies) mais mal valorisés faute de techniques et moyens appropriés. Ils nous arrivent de verser le lait à certaines périodes de l’année car nous sommes loin des centres urbains où il peut être écoulé affirment certains éleveurs. La seule transformation effectuée et à petite échelle est le caillage et l’extraction de beurre de lait de vache. La transformation en fromage qui se fait ailleurs et qui peu apporté une plus value à ces produits n’est pas une pratique courante dans une bonne partie de la région de l’Ouest (Tillabéry).

V. 5. Les contraintes d’ordre socio-éducatif.

Dans ce paragraphe nous traitons d’autres formes de contraintes évoquées par les éleveurs que nous avons délibérément regroupées en contraintes relatives :

· à l’accès aux soins primaires pour les populations ; 

· à l’accès à l’éducation de base et l’analphabétisme;

· à l’accès à l’information et l’ignorance (ou méconnaissance) ;

· L’insécurité de la zone nord de la région.

1. L’accès aux soins primaires de santé publique. Une bonne partie des leaders d’éleveurs rencontrés parlent de l’éloignement des éleveurs des centres de soins en santé humaine. En plus de l’éloignement il y aussi l’enclavement qui limite les possibilités d’évacuation des malades vers les centres de soins. Par exemple, les éleveurs du Nord Ouest de Téra affirment qu’ils évacuent beaucoup plus leurs malades vers le Burkina Faso que vers Téra. Les soins ne sont plus gratuits, les centres de santé sont loin de nous et il est fréquent de trouver l’infirmier absent de son poste où il est généralement seul à assurer les prestations, nous ont-ils déclaré. 

2. L’accès à l’éducation de base et l’analphabétisme. A ce niveau le problème se pose beaucoup plus en terme de fréquentation scolaire qu’en terme de nombre d’écoles ou de répartition. Il y a des écoles, mais la faible fréquentation et les abandons en cours de scolarisation constituent un obstacle de taille en matière d’éducation de base en milieu pastoral. Les éleveurs reconnaissent cet obstacle et n’hésitent plus à se désigner comme étant les vrais responsables. Ils reconnaissent également que l’analphabétisme dans leur milieu est cause de bien de difficultés qu’ils rencontrent dans le monde actuel. 

3. L’accès à l’information et l’ignorance. Le monde des éleveurs de la zone Ouest estime qu’ils sont les moins informés de la nouvelle société des communautés. ‘Nous ignorons nos droits nous ne pouvons, par conséquent, pas les revendiqués’. ‘C’est seulement maintenant que nous prenons conscience de cela, grâce à l’action de l’AREN,’ affirment les leaders que nous avons interviewés. Il existe des textes dans ce pays, une réglementation, des principes fondamentaux. Mais, ils nous sont inaccessibles car nous ne savons ni lire ni écrire. L’ignorance a également été exprimée par les éleveurs sous forme de cause de la conduite peu satisfaisante des jeunes éleveurs qui sont de plus en plus nombreux à s’adonner à la prise de stupéfiants et à d’autres pratiques nouvelles (banditisme, vols à main armée, …etc.).

4. l’insécurité dans la zone nord de la région. Particulièrement à Téra, Ouallam et Filingué, les éleveurs rencontrés ont évoqué le problème de l’insécurité dans la zone frontalière entre le Niger, le Mali et le Burkina Faso. Cette insécurité limite l’accès aux ressources de cette zone et entraîne chaque année des pertes considérables pour beaucoup de familles victimes des attaques des bandits armés qui font la loi dans cette zone. Cette insécurité, qualifiée de résiduelle par l’administration, préoccupe les éleveurs de cette zone qui estiment que très peu d’attention lui est accordée. 

VI. PROPOSITIONS POUR L’ACTION

VI. 1. Les objectifs 

L’objectif global

L’objectif visé à travers la mise en œuvre de ce programme est d’améliorer l’accès des éleveurs aux services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux.

Les objectifs spécifiques

Objectif spécifique 1.

Rendre les services de base disponibles à travers le Renforcement des capacités des organisations d’éleveurs et celles des prestataires de services.

Objectif spécifique 2.

Améliorer les revenus des éleveurs afin de leur permettre de pouvoir prendre en charge les services de base.

Objectif spécifique 3.

Rapprocher les services socio-éducatifs de base des éleveurs.

VI. 2. Les Axes d’intervention

Pour lever le défi que pose toutes les contraintes analysées ci-dessus, et améliorer l’accès des éleveurs aux services de base, les axes d’intervention suivants doivent être considérés.

VI. 2.1. Le renforcement des capacités organisationnelles et techniques des groupements

Dans un contexte de désengagement de l’Etat et de privatisation timide, il est indispensable de donner aux groupements d’éleveurs les capacités organisationnelles et techniques leur permettant de développer des stratégies appropriées pour satisfaire leurs besoins en services de base. De ce fait, les interventions à envisager dans le cadre de la recherche de l’amélioration de l’accès aux services de base comprendront des actions visant le renforcement des capacités des groupements AREN existants dans la zone. Certains groupements sont encore jeunes et pas suffisamment organisés pour satisfaire les besoins de leurs membres.

Cet axe d’intervention comportera trois composantes essentielles;

· L’intensification des actions de sensibilisation et de communication en direction des éleveurs membres ou non des groupements. Compte tenu de la diversité des contraintes et de la variabilité des problèmes d’une zone à une autre, cette sensibilisation se fera autour de thèmes spécifiques préalablement identifiés en fonction des préoccupations des populations à la base.

· L’accentuation de l’encadrement rapproché des groupements AREN et leur rapprochement les uns des autres à travers un mécanisme de leur fédération au sein des coordinations sous régionales et locales. Se faisant, les jeunes groupements et ceux qui seront créés bénéficieront du capital d’expériences des plus anciens. 

· Les formations organisationnelles et spécifiques. Les premières qui toucheront tous les membres permettront de renforcer l’esprit de groupe et d’entraide. Les formations spécifiques porteront elles sur les techniques en gestion d’activités de groupe, les techniques de communication, le leadership, et tout autre domaine d’intérêt évident pour les responsables des groupements.

VI.2.2. L’amélioration des revenus 

L’accès aux services de base suppose des moyens, des ressources à mobiliser. Dans un contexte ou tous les services se paient et ou les producteurs ont encore du mal à accepter la non-gratuitéé des services de base, il est évident que l’amélioration des services de base passe indéniablement par l’augmentation des revenus de ceux qui ont besoin de ces services. Ainsi, cet axe d’intervention privilégiera toutes les actions pouvant contribuer à améliorer le revenu des éleveurs. On retiendra essentiellement :

· L’amélioration de la production et la valorisation des produits. Elle pourra se faire d’une part à travers le recours à des pratiques simples telles que la vaccination régulière, le déparasitage, la complémentation alimentaire, …etc., et d’autre part par l’enseignement de techniques de conservation et transformation des produits et sous produits de l’élevage.

· La mise au point de stratégies de commercialisation permettant aux groupements de mieux contrôler la vente du bétail et de réduire le rôle souvent négatif des intermédiaires de vente.

· La diversification des sources de revenu et le développement de la micro finance. La mobilisation de l’épargne et l’accès au crédit facilitera la mise en oeuvre d’activités génératrices de revenu notamment le petit commerce des sous produits de l’élevage, les opérations d’embouche, l’aviculture. 

VI.2.3. L’amélioration de la situation socio-éducative

L’accès aux services de base passe également par la création de conditions favorables au développement humain qui reste encore aléatoire dans certaines zones caractérisées par l’enclavement et la persistance de l’ignorance. Dans ces zones où la scolarisation des enfants n’est pas de règle, les services de premiers soins difficilement accessibles, et où l’ignorance engendre des comportements inquiétants chez les jeunes (prise de stupéfiants), il est nécessaire d’engager des offensives visant à renverser la tendance. Les actions à entrevoir à ce niveau comporteront :

· La sensibilisation en faveur de la scolarisation des jeunes et la création de conditions de maintien des enfants dans les écoles ;

· Le rapprochement des services de santé de base ;

· L’éducation et l’alphabétisation des adultes.

VI. 3. Les stratégies d’intervention

Ces stratégies sont :

· Le renforcement des capacités des groupements

· Le renforcement de l’encadrement technique de proximité

· La protection sanitaire du cheptel

· L’amélioration de l’accès aux ressources pastorales (Pâturages, aliments bétail et eau)

· L’amélioration de la commercialisation des produits et sous produits de l’élevage

· La diversification des sources de revenu (AGR)

· L’amélioration des conditions de vie


Le renforcement des capacités des groupements

L’AREN dans la région de Tillabéry dispose de  groupements d’éleveurs. Ces groupements de niveau d’organisation varié représentent un potentiel important à prendre en compte dans la mise en œuvre des activités. 

Le renforcement des capacités de ces groupements leur permettra de mieux jouer leur rôle dans la défense de leurs intérêts communs. Ces groupements constituent ainsi la base au niveau de laquelle s’effectuera l’analyse profonde des contraintes et la mise en œuvre de solutions appropriées. 


Le renforcement de l’encadrement technique de proximité

L’encadrement technique, facteur indispensable en matière de développement, doit être assuré de manière permanente. La stratégie dans ce domaine favorisera l’encadrement rapproché et une assistance technique de proximité qui à terme va permettre une disponibilité sur place de compétences techniques locales. 

Les formations techniques aussi bien en matière d’organisation qu’en matière de prestations de services de base vont être les piliers de cette stratégie.


La protection sanitaire du cheptel

Le faible taux de couverture vaccinale que connaît la zone depuis quelques années, recommande une urgence en matière de prévention sanitaire du cheptel. L’implication effective des éleveurs et leurs associations sera un élément stratégique susceptible d’apporter les changements qu’il faut. La sensibilisation menée par les groupements d’éleveurs sera une arme considérable pour lutter contre l’ignorance qui souvent explique toute seule la réticence de certains éleveurs à faire vacciner leurs troupeaux.

L’insuffisance très notoire des services vétérinaires de base doit être prise en compte à travers une meilleure responsabilisation des groupements qui peuvent assurer la gestion l’entretien des infrastructures existantes et même la création de nouvelles (Parc couloir de vaccination, case de santé vétérinaire).


L’amélioration de l’accès aux ressources pastorales (Pâturages, aliments du bétail et eau)

Pour faire face aux multiples problèmes relatifs au foncier pastoral et à l’accès aux ressources naturelles, la stratégie à mettre en œuvre reposera sur une large vulgarisation des textes législatifs en vigueur ou en voie d’élaboration. Les éleveurs sauront à travers cette vulgarisation revendiquer leurs droits et au mieux occuper leur place au sein des instances locales de gestion des conflits liés à l’exploitation des ressources.

Pour réduire l’incidence de l’insuffisance fourrager récurent dans certaines zones, la disponibilité des intrants zootechniques sera accrue à travers la mise en place de circuits d’approvisionnement gérés par les groupements. 

La disponibilité de l’eau sera également améliorée soit à travers la création de nouveaux points là où c’est possible et nécessaire, soit par des actions visant à pérenniser certains points d’eau superficiels.


L’amélioration de la commercialisation des produits et sous produits de l’élevage

La stratégie à ce niveau doit permettre aux éleveurs organisés au sein de leur groupement de mieux faire face aux tracasseries qu’ils rencontrent sur les marchés. Elle doit également favoriser le développement de stratégies permettant de faire face aux fluctuations intempestives des prix du bétail.


La diversification des sources de revenu (AGR)

L’économie des ménages sera soutenue à travers la promotion d’activités génératrices de revenu existantes (embouche, commerce de sous produits de l’élevage, petit commerce, ..etc.). Le soutien qui sera apporté consistera essentiellement à l’accès au micro-crédit et la formation en gestion.


L’amélioration des conditions de vie

La stratégie à ce niveau visera à améliorer l’accès aux soins de santé primaire, l’accès à l’éducation et la lutte contre l’analphabétisme et le renforcement de la sécurité alimentaire. Elle comportera des activités de formation d’agents de santé villageoise (secouristes et matrones), d’appui aux écoles communautaires particulièrement celles pour lesquelles la mobilité des parents affecte la fréquentation scolaire, et également la mise en place de banques céréalières. 

VI. 4. Les résultats attendus

Résultat 1. Les capacités techniques et organisationnelles des groupements d’éleveurs sont renforcées

AREN dispose d’une longue expérience en matière de vie associative qui sera mise à profit pour renforcer la dynamique organisationnelle de base des groupements.

Résultat 2. L’auto encadrement est effectif au niveau éleveurs 

Les techniques en soins vétérinaires de base, les techniques d’embouche, celles de transformation des produits de l’élevage (lait) et également celles d’organisation et de gestion sont autant de techniques pour lesquelles les groupements recevront un encadrement et des formations adéquates. Ces formations aboutiront à l’émergence de compétences locales et d’un auto-encadrement à même d’assurer les prestations dont les éleveurs ont besoin.

Résultat 3. La protection sanitaire du cheptel est améliorée

La prévention, arme de choix en matière de protection sanitaire du cheptel, reprendra sa place à travers une meilleure responsabilisation des éleveurs dans la mise en œuvre des campagnes de vaccination et une sensibilisation soutenue menée par les leaders locaux. 

L’encadrement de proximité en matière d’élevage est déjà envisagé par l’AREN/PPR à travers la formation d’Auxiliaires Para-vétérinaires. Au niveau de chaque groupement ces APV qui serviront de relais aux services techniques, assureront les prestations en matière de soins vétérinaires et également la sensibilisation nécessaire pour combattre la réticence des éleveurs à la vaccination.

Résultat 4. L’accès aux ressources pastorales est amélioré

Les groupements de l’AREN et les coordinations locales ont réellement pris conscience de la nécessité de faire valoir leurs droits relatifs à l’exploitation des ressources naturelles. Cette prise de conscience sera mise à profit pour amener les éleveurs à se faire valablement représenter dans toutes les instances de décision en matière d’aménagement et d’occupation de l’espace ou d’affectation des ressources naturelles. Il s’agira particulièrement de parvenir à un respect des aires de pâturages, des couloirs de passage, des aires de pacage, des points d’eau superficiels et points d’eau pastoraux, de manière à les préserver de l’invasion des champs de culture vivrière. 

Résultat 5. Les produits et sous produits de l’élevage sont valorisés à travers une amélioration de leur commercialisation.

La création de cadre d’échanges commerciaux entre groupements, l’organisation de ventes groupées, la mise en place de coopératives de producteurs de la même sous filière (lait par exemple) sont autant de stratégies que pourront adopter les groupements pour faire face aux aléas des marchés à bétail.

Les productions de lait seront valorisées à travers la vulgarisation de techniques éprouvées de transformation et de conservation des produits (fromage, beurre, …etc.)

Résultat 6. L’accès au crédit s’est amélioré par le développement de l’épargne et de la  micro-finance

Les femmes des groupements AREN ont montré leur capacité de gérer les micro-crédits à travers l’opération menée en 2003; les résultats de cette opération montrent un changement radical dans la vie de leurs ménages.

La mobilisation de fonds à travers l’épargne et les cotisations régulières est un point de départ pour accéder à des micro-crédits destinés à financer diverses Activités Génératrices de Revenu (AGR).

Résultat 7. les services socio-éducatifs de base et les denrées de première nécessité sont rapprochés des éleveurs.

Le taux de scolarisation en milieu nomade sera amélioré avec un appui organisé aux écoles nomades. Cet appui reposera sur le principe qui consiste à dire que l’ouverture de cantine scolaire améliore la fréquentation scolaire même là où la mobilité des parents est de règle.

Les soins de santé primaire seront, à l’image de la santé animale, rapprochés à travers les formations d’Agents de santé villageois. (ASV).

L’insécurité alimentaire sera réduite à travers le développement de stratégie de stockage et d’approvisionnement à temps opportun. Le modèle banques céréalières déjà expérimenté par l’AREN va être étendu au niveau des groupements qui rencontrent des problèmes d’accès aux céréales à certaines période de l’année (période de soudure et période hivernale).

VI.5. Les activités à mettre en oeuvre 

L’atteinte des résultats ci-dessus décrits nécessite la mise en œuvre d’activités bien ciblées et à la hauteur des capacités des populations bénéficiaires. C’est dans ce souci que les activités ci-dessous proposées ont été identifiées à la base lors des entretiens que nous avons eus avec les leaders d’opinions. Pour parfaire cette démarche participative, il est nécessaire de discuter de ces activités avec les populations cibles au niveau des groupements, au moment de la mise en œuvre.

Résultat 1. Les capacités techniques et organisationnelles des groupements d’éleveurs sont renforcées
Activité 1.1. Identifier les besoins en formation des groupements. 

Chaque groupement en fonction de son niveau d’organisation identifiera ses besoins, et cela à l’aide de l’appui des coordinations locales et de l’encadrement de l’AREN.

Activité 1.2. Programmer les formations retenues.

Les besoins en formation exprimés par les populations à la base seront traduites en programme planifié de formations continues en fonction des préoccupations du groupement. 

Activité 1.3. Réaliser des formations thématiques pour les groupements.

Les formations retenues vont être mises en œuvre et seront prioritairement axées vers l’organisation des groupes, la vie associative, la gestion associative ou communautaire, la connaissance des textes utiles, le développement et le renforcement des capacités des groupes.

Activité 1.4. Sensibiliser les éleveurs par rapport à des thèmes identifiés (lois et 

règlements, accès aux ressources, accès aux services …etc.).

Des campagnes de sensibilisation seront entreprises à l’endroit de l’ensemble des éleveurs. Les leaders ou délégués qui auront bénéficiés des formations thématiques, seront ainsi des personnes actives au cours de ces campagnes.

Résultat 2. L’auto encadrement est effectif au niveau des éleveurs 
Activité 2.1. Identifier à la base les éleveurs aptes à assurer auto encadrement

Les groupements avec leur base détermineront les éleveurs capables d’apprendre et de restituer aux populations telles ou telles techniques dont le groupe à besoin. 

Activité 2.2. Organiser des formations techniques.

Les éleveurs identifiés recevront des formations techniques appropriées notamment en matière de santé animale (APV), de production, de communication, de soins primaires pour les populations (ASV), de gestion d’activité génératrice de revenus (CdG) …etc. Les personnes formées deviendront ainsi des compétences locales qui assureront la prestation des services de base au niveau de la communauté.

Activité 2.3. Suivre régulièrement les éleveurs formés.

Pour faire de l'auto encadrement un outil efficace, les compétences locales seront régulièrement suivies aussi bien par l’encadrement de l’AREN que par les services techniques (ou structures privées) qui ont été sollicités pour leur formation.

Résultat 3. La protection sanitaire du cheptel est améliorée
Activité 3.1. Sensibiliser les éleveurs sur l’intérêt de la prévention (vaccination).

La vaccination étant considérée comme étant ‘le nerf de la guerre’ en matière de santé animale, cette activité consistera à amener les éleveurs à retrouver les habitudes de vaccination perdues suite à l’introduction de la vaccination payante et obligatoire. Elle s’appuiera principalement sur le pouvoir persuasif des leaders locaux et les techniques en communication des compétences locales préalablement formées.

Activité 3.2. Mettre en place un circuit fiable d’approvisionnement en produits 

vétérinaires.

Il sera ici question de pouvoir mettre au point un circuit permettant aux APV et les populations de s’approvisionner sans difficultés en produits. Ce circuit aura pour point de départ les pharmacies et dépôts de produits vétérinaires. Au besoin il sera envisagé la création de dépôts sous la responsabilité des coordinations locales (dans le respect des textes en la matière).

Activité 3.3. (Renforcer les capacités d’intervention des services vétérinaires au 

niveau local)

Les groupements d’éleveurs participeront à l’effort de renforcement des capacités d’intervention des services vétérinaires  par la construction de Parc couloirs de vaccination. Les éleveurs assureront la main d’œuvre non qualifiée et les matériaux locaux, et l’AREN trouvera le financement pour la main d’œuvre qualifiée et les matériaux non disponibles localement.

Résultat 4. L’accès aux ressources pastorales est amélioré
Activité 4.1. Vulgariser les textes existants en matière d’exploitation et d’accès aux 

ressources.

Vaincre l’ignorance et la méconnaissance des textes à travers leur vulgarisation permettra de minimiser les problèmes que rencontrent les communautés d’éleveurs à accéder à certaines ressources. 

Activité 4.2. Appuyer la création de points d’eau là où le problème se pose. 

La création de nouveaux points d’eau permettra l’exploitation de pâturages précocement abandonnés en raison de la non-disponibilité de l’eau. L’ouverture de nouveaux points peut être envisager à la demande des populations bénéficiaires qui conséquemment mobiliseront une partie des coûts de réalisation, le reste pouvant être obtenu par l’AREN à travers son partenariat avec les projets investissant dans le domaine de l’hydraulique. L’effort de mobilisation des populations déterminera l’engagement de l’AREN à appuyer l’opération.

Activité 4.3. Appuyer l’aménagement (pérenniser, accès équitable, protection) des 

points d’eau superficiels (mares, vallées de puisards).

L’aménagement (sur creusage) de mares temporaires est parfois suffisant pour les rendre semi-pérennes et permettre ainsi aux éleveurs de les exploiter beaucoup plus longtemps. De même, l’accès du bétail à certains points d’eau superficiels peut être amélioré par des actions de matérialisation de couloirs, et d’établissement de consensus avec les autres usagers (agriculteurs, pêcheurs).

Toutes les actions d’aménagement de points d’eau superficiels peuvent être envisagées par les groupements d’éleveurs qui aux besoins solliciteront un appui de l’AREN et de ses partenaires. En cas de sollicitation l’AREN et ses partenaires apporteront leur appui aussi bien en encadrement (cas de recherche de consensus ou conventions locales) qu’en matériel et engins de travaux (cas de sur creusage des mares).

Activité 4.4. Matérialiser et faire respecter les couloirs de passage, les enclaves et 

aires pastorales.

Il s’agit là d’activités à envisager dans un cadre beaucoup plus large que celui des groupements d’éleveurs. Les coordinations locales des groupements peuvent jouer un rôle prépondérant à travers une participation active et un plaidoyer soutenu auprès des instances et structures en charge de ces questions (les commissions foncières surtout).

Activité 4.5. Appuyer la création de banques d’aliments du bétail (BAB).

L’ouverture de banques d’aliments du bétail au niveau des groupements de l’AREN ou des coordinations locales est une activité envisageable, bénéfique et facilement gérable. Elles seront gérées de la même manière que les banques céréalières. Il faut noter que certains groupements disposent déjà de stock d’aliments du bétail constitués à partir des fonds de roulement de leur banque céréalière

Résultat 5. Les produits et sous produits de l’élevage sont valorisés à travers une amélioration de leur commercialisation.

Activité 5.1. Etudier les problèmes que rencontrent les éleveurs au niveau des 

marchés à bétail. 

Les problèmes des éleveurs au niveau des marchés à bétail sont très variés d’un marché à un autre et pas assez bien connus. Cette activité qui prendra la forme d’une étude interne (enquêtes, investigations) permettra à chaque zone de comprendre ses propres problèmes et de proposer des solutions. 

Activité 5.2. Mettre en place des comités de conseils aux éleveurs au niveau des 

marchés à bétail (comité d’orientation). 

Une fois que les problèmes sont cernés, les groupements d’éleveurs mettront en place des comités locaux chargés d’apporter assistance et conseils aux éleveurs au niveau des marchés. Cette assistance permettra de minimiser les effets pervers des tracasseries administratives et autres exactions des intermédiaires et percepteurs de taxes.

Activité 5.3. Identifier et soutenir des opportunités de commercialisation de bétail et 


sous produits d’élevage (ventes groupées, livraison en gros, ..etc.).


Les groupements et leurs coordinations locales se doteront de mécanismes appropriés pour suivre les fluctuations des marchés et ainsi permettre à leurs membres de saisir les opportunités de vente. Les comités de conseils cités ci-haut seront composés de personnes avisées et qui disposeront d’informations à temps utiles leur permettant de saisir les opportunités de vente (présence d’acheteurs exportateurs par exemple).

Activité 5.4. Former les éleveurs en techniques de conservation et de transformation 

des produits laitiers.

Les productions animales, particulièrement les produits laitiers sont souvent mal valorisés faute de moyens de conservation ou de technique de conservation. Cette activité consistera à aider les producteurs principalement les femmes à transformer le lait notamment par la fabrication et la commercialisation de fromage et de beurre plus facile à conserver que le lait entier. Il s’agit d’une activité déjà menée par l’AREN au niveau de certains groupements féminins.

Activité 5.5. Appuyer la mise en place de coopératives de producteurs par filière ou 


sous filière (bétail sur pied, lait, fromage, beurre, ..etc.).

Pour une meilleure commercialisation des produits, il sera envisagé l’organisation des producteurs autour de filière jugée porteuse. Par exemple les productrices rurales peuvent s’associer avec les femmes des groupements des gros villages et des villes pour créer un circuit de livraison et vente avec des points de vente placés en ville sous le contrôle des groupements des centres urbains.

Résultat 6. L’accès au crédit s’est amélioré par le développement de l’épargne et de la  micro-finance locale
Activité 6.1. Promouvoir l’épargne/crédit à travers la mobilisation de l’épargne locale (au niveau des membres du groupement) et l’accès à des fonds extérieurs.

Les cotisations périodiques instituées au niveau de tous les groupements AREN est déjà une forme d’épargne et de mobilisations de ressources propres permettant d’accéder à des crédits extérieurs. Cette activité concrétisera cette pratique et permettra aux groupements qui le désirent d’accéder aux crédits disponibles à travers les systèmes de financement décentralisés qui se développent un peu partout dans le pays. Cette activité facilitera l’accès des groupements aux crédits en les mettant en relation avec les mutuelles de micro crédit.

Activité 6.2. Eduquer financièrement les groupements pour une meilleure gestion de leurs activités.

La conduite d’activités de crédit nécessite des connaissances en gestion financière. Cette activité va consister à doter certains membres des groupements (gestionnaires) d’un minimum de connaissances leur permettant de bien mener toutes les activités de crédits.

Activité 6.3. Soutenir la mise en place de stratégies de gestion des pertes des 


membres des groupements (décapitalisation, vols, …etc. ). 

Les pertes du capital bétail sont des phénomènes récurrents et dramatiques dans certaines zones nomades. Elles sont occasionnées aussi bien par les sécheresses et maladies, que par les vols à main armée (Nord Ouallam, Nord Filingué). Les membres des groupements victimes de ces pertes peuvent être appuyés à travers la facilitation de l’accès à des crédits de recapitalisation. Ces crédits peuvent être soutenus par des principes de caution solidaire à rechercher avec le groupement. Plusieurs autres stratégies endogènes existent et peuvent faire l’objet de réflexion à travers la conduite de cette activité.

Résultat 7. Les services socio-éducatifs de base et les denrées de première nécessité sont rapprochés des éleveurs.

Activité 7.1. Sensibiliser les éleveurs (surtout nomade) sur l’importance de la 

scolarisation des enfants.

Cette activité dont la mise en œuvre mobilisera les leaders locaux et communicateurs des groupements consistera à sensibiliser les éleveurs nomades à envoyer leurs enfants à l’école. Etant entendu que l’ignorance, le manque d’instruction dans certains milieux nomades expliquent en partie leur marginalisation dans tous les processus en cours, la sensibilisation et le combat contre cette ignorance seront les voies à suivre dans la mise en œuvre de cette activité.

Activité 7.2. Appuyer l’ouverture de cantines scolaires communautaires en zone 

nomade.

L’ouverture de cantines scolaires prises en charge partiellement par les communautés et appuyées par l’AREN (ou ses partenaires) est à envisager dans certaines zones pour soutenir la fréquentation scolaire. Dans bien des cas, les enfants de nomades quittent l’école dès que les parents, dans leur mobilité, s’éloignent du lieu où l’école est implantée. Cette activité permettra de maintenir les enfants à l’école, même en cas de déplacement des parents.

Activité 7.3. Appuyer l’ouverture de centres d’alphabétisation des adultes.

Les centres d’alphabétisation sont des voies permettant aux adultes analphabètes d’apprendre à lire et à écrire dans leurs langues. L’AREN appuiera l’ouverture de centres de ce type au niveau des localités où l’accès à l’éducation fait défaut et où l’analphabétisme rend difficile la conduite des activités de développement.

Activité 7.4. Former et équiper des agents de santé villageoise (secouristes, 

matrones).

Il s’agira ici d’assurer les prestations de services en soins primaires à travers la formation et l’équipement d’agents de santé villageoise (ASV). Les secouristes et matrones seront identifiés au sein des communautés et formés à l’aide de l’appui de l’AREN. Les formations et la supervision seront assurés par les services de santé publique.

Activité 7.5. Appuyer l’ouverture de banques céréalières.

Cette activité existe déjà dans bon nombre des groupements de l’AREN. Il sera surtout question de pouvoir l’étendre au niveau des autres groupements, particulièrement ceux qui sont en zone enclavée où l’accès aux marchés posent des problèmes en certaine période de l’année.

VI.6. Logique d’intervention

Cadre logique d’intervention

	Logique d’intervention
	Indicateurs vérifiables
	Sources de vérification
	Hypothèses

	Objectif Global
Améliorer l’accès des éleveurs aux services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux


	Evolution de la précarité de l’accès des éleveurs aux services de base
	Rapports de suivi

Rencontres et fora de l’AREN
	Absence de sécheresse

Stabilité politique



	Objectifs spécifiques

Objectif spécifique 1.

Rendre les services de base disponibles à travers le Renforcement des capacités des organisations d’éleveurs et celles des prestataires de services.

Objectif spécifique 2.

Améliorer les revenus des éleveurs afin de leur permettre de pouvoir prendre en charge les services de base.

Objectif spécifique 3.

Rapprocher les services socio-éducatifs de base des éleveurs.


	Nombre de groupements qui mènent des activités de développement

Nombre d’éleveurs formés et assurant des prestations de services dans leur communauté

Evolution des foyers de maladies

Taux de scolarisation
	Rapports de suivi et évaluation des activités

Rapports des coordinations de l’AREN

Rencontres périodiques des membres des groupements

Etudes d’impact
	Stabilité politique et sociale dans le pays

L’Etat assure sont rôle de garant de l’intérêt de toutes les populations

L’Etat assure le fonctionnement minimum requis au niveau des services de base (CIB, CSI, écoles )




	Résultats
	Indicateurs vérifiables
	Activités
	Moyens

	Résultat 1. Les capacités techniques et organisationnelles des groupements d’éleveurs sont renforcées

	Nombre de formations programmées

Nombre de formations réalisées

Nombre de missions de sensibilisation effectuées


	R1.A1. Identifier les besoins en formation des groupements.

R1.A2. Programmer les formations retenues.

R1.A3. Réaliser des formations thématiques pour les groupements.

R1.A4. Sensibiliser les éleveurs par rapport à des thèmes identifiés (lois et règlements, accès aux ressources, accès aux services …etc.).


	

	Résultat 2. l’auto encadrement est effectif au niveau éleveurs 

	Nombre d’éleveurs formés en techniques d’élevage

Fréquence des missions de suivi des éleveurs formés


	R2.A1. Identifier à la base les éleveurs aptes à assurer auto encadrement

R2.A2. Organiser des formations techniques.

R2.A3. Suivre régulièrement les éleveurs formés.


	

	Résultat 3. La protection sanitaire du cheptel est améliorée

	Nombre de missions de sensibilisation

Disponibilité des produits au niveau local (caisse des APV)

Nombre de CIB opérationnels dans la zone


	R3.A1. Sensibiliser les éleveurs sur l’intérêt de la prévention (vaccination).

R3.A2. Mettre en place un circuit fiable d’approvisionnement en produits vétérinaires.

R3.A3. (Renforcer les capacités d’intervention des services vétérinaires).


	

	Résultat 4. L’accès aux ressources pastorales est amélioré
	Niveau de participation des éleveurs dans les structures locales de décision

Nombre de points d’eau créés ou réhabilités

Nombre de couloirs d’accès aux points d’eau matérialisés

Nombre de consensus locaux établis entre usagers des PE.

Nombre de couloirs de passage matérialisés

Nombre de banques d’aliments du bétail crées


	R4.A1. Vulgariser les textes existants en matière d’exploitation et d’accès aux ressources.

R4.A2. Appuyer la création de points d’eau là où le problème se pose.

R4.A3. Appuyer l’aménagement (pérenniser, accès équitable, protection) des points d’eau superficielle (mares, vallées de puisards) ;

R4.A4. Matérialiser et faire respecter les couloirs de passage, les enclaves et aires pastorales ;

R4.A5. Appuyer la création de banques d’aliments du bétail.


	

	Résultat 5. Les produits et sous produits de l’élevage sont valorisés à travers une amélioration de leur commercialisation.
	Nombre de marchés prospectés dans l’intérêt des éleveurs

Nombre de marchés disposant d’un comité de conseils des éleveurs

Nombre de ventes groupées réalisées

Nombre de formations en transformation de produits effectuées

Nombre de coopératives ou GIE de filière opérationnelles


	R5.A1. Etudier les problèmes que rencontrent les éleveurs au niveau des marchés à bétail.

R5.A2. Mettre en place des comités de conseils aux éleveurs au niveau des marchés à bétail (comité d’orientation).

R5.A3. Identifier et soutenir des opportunités de commercialisation de bétail et sous produits d’élevage (ventes groupées, livraison en gros, ..etc.)

R5A4. Former les éleveurs en technique de conservation et de transformation des produits laitiers.

R5A5. Appuyer la mise en place de coopératives de producteurs par filière ou sous filière (bétail sur pied, lait, fromage, beurre, ..etc.).


	

	Résultat 6. L’accès au crédit s’est améliorée par le développement de l’épargne et la  micro-finance locale

	Montant de l’épargne réalisé par groupement

Montant des crédits obtenus par les membres des groupements

Nombre de formations en gestion organisées

Nombre d’éleveurs vulnérables qui ont bénéficiés d’un appui permettant de reconstituer leur capital


	R6.A1. Promouvoir l’épargne/crédit à travers la mobilisation de l’épargne locale (au niveau des membres du groupement) et l’accès à des fonds extérieurs ;

R6.A2. Eduquer financière des groupements pour une meilleure gestion de leurs activités.

R6.A3. Soutenir la mise en place de stratégies de gestion des pertes des membres des groupements (décapitalisation, vols, …etc. ).


	

	Résultat 7. les services socio-éducatifs de base et les denrées de première nécessité sont rapprochés des éleveurs.
	Taux de fréquentation scolaire

Taux de scolarisation 

Nombre de cantines dans les zones nomades

Nombre de membres de groupements ayant atteint le niveau 3 en alphabétisation

Nombre d’équipes ASV formés et équipés

Nombre de BC opérationnels


	R7.A1. Sensibiliser les éleveurs (surtout nomade) sur l’importance de la scolarisation des enfants.

R7.A2. Appuyer l’ouverture de cantines scolaires communautaires en zone nomade.

R7.A3. Appuyer l’ouverture de centre d’alphabétisation des adultes.

R7.A4. Former et équiper des agents de santé villageoise (secouristes, matrones).

R7.A5. Appuyer l’ouverture de banques céréalières.
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TERMES DE REFERENCE DE L4ETUDE DE BASE DANS LE CADRE DE PPR

1. Contexte

Le Programme Pastoraliste Régional (PPR) vise cinq(5) objectifs spécifiques. Comme activité de recherche, cinq (5) études thématiques font partie du programme. Chaque objectif spécifique est accompagné par une étude thématique.

Géré par un consortium composé d’OGB, NOVIB, et ACORD, le programme connaît une programmation flexible de ses activités. Au cours de sa mise en œuvre et en consultation avec les trois (3) partenaires exécutives (CRUS, Tassaght et AREN), le programme sera précisé et adapté aux besoins.

2. Justification

Les termes de référence sur les services de base sont liés à l’objectif spécifique « améliorer l’accès aux services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux ». Dans la programmation, l’étude est prévue dans la première année de programme quadriennal PPR.

Comme services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux, on peut distinguer les services de base relatifs à la production, la commercialisation et la santé animale. Le document de programme reconnaît l’important de développer les services de base qui soutiennent la production pastorale, mais il ne précise pas les modalités de ces services de base dont les éleveurs sont les bénéficiaires. La viabilité et durabilité des services de base restent une préoccupation partagée par les partenaires et le consortium.

Le Programme veut se baser sur les idées et expériences des partenaires avec les services de base. Il vise également à nourrir le débat sur ces services de base, leur vitalité et leur durabilité.

Voici les justifications de l’étude dont le résultat sera le cadre général sur le plan des modalités des services de base et leur contexte juridique et politique national.

Le document de projet du PPR présente plusieurs interventions relatives à l’installation des services de bases en milieu pastoral. Il s’agit de formations, constructions et équipement et fonds de crédit pour :

· Les magasins d’aliments du bétail ;

· Les parcs de vaccination ;

· Les dépôts vétérinaires et auxiliaires vétérinaires ;

· Les marchés de bétail sécurisés et parc de transit.

Pour le fonctionnement des services p.e. magasins de bétail, le programme prévoit des fonds de roulement. Sous cette forme, trois (3) lignes budgétaires sont mises à la disponibilité du Programme. Il s’agit du crédit pour la transformation et commercialisation, l’achat des médicaments, pour les magasins d’aliments bétail. L’étude doit préciser également sur les modalités de l’utilisation des fonds de roulement.

Concernant les infrastructures des services, le PPR prévoit le financement des infrastructures liées à des différents services de base : marchés sécurisés et parcs de transit, dépôts vétérinaires, magasins d’aliments de bétail. En plus l’équipement des auxiliaires, dépôts vétérinaires et magasins de bétail sont prévus.

Le programme prévoit également des formations liées aux services de base. P.e. formation en gestion de stocks, des auxiliaires vétérinaires.

Sur le plan budgétaire les services de base constituent le volet le plus important du budget consenti. L’ensemble des activités liées aux services de base (construction, équipement, fonds de roulement, formation, etc…)

3. Objectifs généraux

1. Avoir la connaissance adéquate sur le cadre juridique et la politique national relative aux services de base qui soutiennent la production pastorale ;

2. Dans une perspective de viabilité et durabilité, formuler le cadre global approprié des modalités sur le plan préparation, organisation, le mode de gestion et propriété des services de base sur la production, la commercialisation et la santé animale en milieu pastoraliste.

4. Objectifs spécifiques

1. Faire une analyse des visions et leçons d’apprentissages des partenaires à base de leurs idées et expériences avec les différents services de base : création, organisation, modalités de gestion, modalités de la propriété, formation, appui d’accompagnement, suivi.

2. Faire un inventaire et analyse du cadre juridique et politique national relatif aux services de base ;

3. Faire une analyse des expériences sur le plan formation, gestion et suivi des différents services de base ;

4. Faire une analyse d’autres expériences avec les services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux.

5. Méthodologie

L’étude est composée de trois (3) études de cas pour chacun des trois (3) partenaires et une étude de synthèse comme produit final. Une restitution est prévue à la fin de l’étude.

Le rapport de synthèse régional sera rédigé par un groupe de 4 consultants qui sont chargés de l’étude. Le groupe est constitué d’un consultant régional et trois consultants nationaux.

Les consultants nationaux sont chargés des études de cas au niveau des trois (3) partenaires et doivent entre autres :

· Travailler en étroite collaboration avec les coordonnateurs PPR ;

· Sur la base d’un échantillon, ils doivent réaliser des enquêtes auprès des leaders des partenaires sur leurs visions, les techniciens sur leurs expériences avec les services de base et les membres sur leurs demandes et attentes de prestation de service.

· Consulter également les documents disponibles (rapport, cahiers) relatifs aux services de base existants.

CRUS, Tassaght et AREN sont chargés du recrutement de leur consultant national

6. Zone d’étude

Géographiquement, l’étude s’étend aux trois pays touchés, principalement les zones d’intervention des trois partenaires (Mali, Burkina et Niger), dont un consultant national par pays.

Il n’exclut pas que l’étude intègre des expériences avec les services de base dans d’aures zones pastorales au Sahel.

7. Profil des consultants

La complexité et la dimension de l’étude à l’échelle justifient qu’un consultant national soit mobilisé au niveau de chaque partenaire.

Le consultant doit :

· Avoir un profil de socio-économique ou zootechnicien-pastoraliste ; 

· Cumuler plus de cinq (5) ans d’expérience en gestion de projeten milieu rural et de préférences dans le secteur de l’élevage dans la zone du Projet ;

· Avoir une bonne connaissance du milieu pastoral et des services de base et des politiques nationales  de développement du secteur « Elevage » et des dispositions prévues dans le cadre de la lutte contre la pauvreté au niveau du secteur ;

· Avoir une capacité d’écoute, de concertation, de synthèse et de rédaction ;

· Pouvoir travailler sous pression, compte tenu du temps limité consenti pour l’étude, etc…

8. Etapes et durée de l’étude

· Les étapes suivantes (avec leur durée) sont proposées comme suit :

· Préparation des outils de collecte de données et d’information sur la base des rapports et documents (consultant régional – 3 jours de travail) ;

· Collecte d’information auprès des partenaires ( y compris le temps de voyages) (consultants nationaux – 2 semaines chacuns) ;

· Visite du consultant principal aux consultants régionaux (10 jours) ;

· Rédaction du rapport de cas national (consultants nationaux – 1 semaine chacun) ;

· Rédaction du rapport de synthèse régional (1 semaine) ;

· Restitution des résultats lors d’un atelier régional avec la présence des consultants et des représentants des partenaires et du consortium (1 semaine).

La visite du consultant régional aux trois pays est à titre provisoire et en fonction des coûts.

Les consultants présentent une offre technique pour une appréciation et accord du coordinateur PPR de Bamako.

9. Période de l’étude

Il est impératif que les résultats de l’étude soient disponibles pour la planification PPR de la 2ème année.

A tire provisoire, l’étude de planification est fixée pour le mois de mars 2004. Le rapport de l’étude devra être produit et la restitution de l’étude réalisée au plus tard au début mars. En conséquence, l’étude devrait avoir lieu au plus tard au mois de février 2004.

ANNEXE 4

Projet de loi portant loi cadre relative à l’élevage

ANNEXE 5

ETUDE 
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� Il s’agit des objectifs du PPR tels qu’ils ont été définis dans les documents du programme.


� En référence au Schéma Directeur de Mise en Valeur et de gestion des Ressources en Eau.


� La mise en œuvre de cette activité nécessite une étroite collaboration avec l’administration centrale ou régionale (services vétérinaires).


� Il s’agit d’une loi adoptée au cours de la dernière session de l’Assemblée Nationale, qui est encore en processus de promulgation, une fois en vigueur elle remplace La � HYPERLINK "D:\ALI\code lois et réglements\Code Rural\Anciennes%20lois\\Code%20élevage%2070-19.doc" \t "_parent" ��Loi N°70-19 �du 18 Septembre 1970, portant code de l’élevage citée dans le document en page 15.
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